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LES PRINCIPES GENERAUX 

     
Le droit de la protection des majeurs est un droit d’exception bien qu’il figure dans le code civil qui est 
pour les avocats le droit commun. 
 

✓ La Convention du 13 janvier 2000, dite Convention de La Haye, sur la protection internationale des 
adultes essaie d’unifier les pratiques et rendre les décisions applicables dans les pays qui l’on ratifiée.1 

 
La convention de la HCCH (Conférence de La Haye de droit international privé) sur la protection des adultes 
de 2000 est une convention internationale qui fournit un cadre juridique applicable à la protection des adultes 
au niveau international entre ses États contractants. Ces États contractants sont actuellement 12 pays de 
l’UE, ainsi que la Suisse, Monaco et le Royaume-Uni (uniquement en ce qui concerne l’Écosse). 
 
Prochaines étapes  
Les propositions vont maintenant être examinées par le Parlement européen et le Conseil.  
La proposition de règlement devra être adoptée par le Parlement européen et le Conseil. Le règlement 
commencera à s’appliquer 18 mois après son adoption. Les États membres disposeront ensuite de 4 ans 
pour adapter leurs canaux de communication de façon qu’ils deviennent électroniques et de 5 ans pour créer 
un registre et assurer l’interconnexion de celui-ci avec les registres des autres États membres.  
La décision du Conseil devra être adoptée par le Conseil après consultation du Parlement européen. Les 
États membres disposeront alors de 2 ans pour se conformer à la décision du Conseil et adhérer à la 
convention de la HCCH sur la protection des adultes de 2000. 
 

✓ La législation française doit aussi désormais se référer à la Convention de l’ONU relative aux droits 
des personnes handicapées et notamment ses articles 12, 13 et 14 : 2 

Article 12 Reconnaissance de la personnalité juridique dans des conditions d'égalité  

1. Les États Parties réaffirment que les personnes handicapées ont droit à la reconnaissance en tous lieux de leur personnalité 
juridique.  

2. Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées jouissent de la capacité juridique dans tous les domaines, sur 
la base de l'égalité avec les autres.  

 
1 https://assets.hcch.net/docs/ff70a94c-d526-422f-9d4a-23e091c479b5.pdf 
2 ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/conventionrightspersonswithdisabilities.aspx 
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3. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux personnes handicapées accès à l'accompagnement dont 
elles peuvent avoir besoin pour exercer leur capacité juridique.  

4. Les États Parties font en sorte que les mesures relatives à l'exercice de la capacité juridique soient assorties de garanties 
appropriées et effectives pour prévenir les abus, conformément au droit international des droits de l'homme. Ces garanties doivent 
garantir que les mesures relatives à l'exercice de la capacité juridique respectent les droits, la volonté et les préférences de la 
personne concernée, soient exemptes de tout conflit d'intérêts et ne donnent lieu à aucun abus d'influence, soient proportionnées 
et adaptées à la situation de la personne concernée, s'appliquent pendant la période la plus brève possible et soient soumises à 
un contrôle périodique effectué par un organe indépendant et impartial ou une instance judiciaire. Ces garanties doivent également 
être proportionnées au degré auquel les mesures devant faciliter l'exercice de la capacité juridique affectent les droits et intérêts de 
la personne concernée.  

5. Sous réserve des dispositions du présent article, les États Parties prennent toutes mesures appropriées et effectives pour garantir 
le droit qu'ont les personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres, de posséder des biens ou d'en hériter, de contrôler 
leurs finances et d'avoir accès aux mêmes conditions que les autres personnes aux prêts bancaires, hypothèques et autres formes 
de crédit financier; ils veillent à ce que les personnes handicapées ne soient pas arbitrairement privées de leurs biens.  

Article 13 Accès à la justice  

1. Les États Parties assurent l'accès effectif des personnes handicapées à la justice, sur la base de l'égalité avec les autres, y 
compris par le biais d'aménagements procéduraux et d'aménagements en fonction de l'âge, afin de faciliter leur participation 
effective, directe ou indirecte, notamment en tant que témoins, à toutes les procédures judiciaires, y compris au stade de l'enquête 
et aux autres stades préliminaires.  

2. Afin d'aider à assurer l'accès effectif des personnes handicapées à la justice, les États Parties favorisent une formation 
appropriée des personnels concourant à l'administration de la justice, y compris les personnels de police et les personnels 
pénitentiaires.  

Article 14 Liberté et sécurité de la personne  

1. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres :  

a) Jouissent du droit à la liberté et à la sûreté de leur personne ;  

b) Ne soient pas privées de leur liberté de façon illégale ou arbitraire ; ils veillent en outre à ce que toute privation de liberté soit 
conforme à la loi et à ce qu'en aucun cas l'existence d'un handicap ne justifie une privation de liberté.  

2. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, si elles sont privées de leur liberté à l'issue d'une quelconque 
procédure, aient droit, sur la base de l'égalité avec les autres, aux garanties prévues par le droit international des droits de 
l'homme et soient traitées conformément aux buts et principes de la présente Convention, y compris en bénéficiant d'aménagements 
raisonnables.  

Ces textes ont été ratifiés par la France, malheureusement peu les connaissent dans le monde judiciaire. Les 
associations et le ministère des affaires sociales s’acharnent à faire des études pour savoir comment ils sont, 
ou plutôt, ne sont pas appliqués ou comment les législations ne sont pas adaptées, mais sans succès, faute 
de connaître la procédure et d’avoir un écho médiatique. Le monde judiciaire est très pudique en la matière 
et les associations n’ont pas réussi à faire venir la protection des majeurs dans les préoccupations des 
citoyens. 
 
De nombreux rapports sont publiés, pointant les dysfonctionnements sans aucun résultat à ce jour. 
 

➢ Un rapport important de la Cour des comptes a pointé et chiffré les dysfonctionnements du système 

français de protection des majeurs : LA PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS  
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Une réforme ambitieuse, une mise en œuvre défaillante - Communication à la Commission des finances, de 

l’économie générale et du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale.3 

 

➢ En septembre 2016, le Défenseur des droits a, lui aussi, mis en exergue les manquements 

de la France à l’égard des majeurs protégés. Ces manquements dépassent le cadre de la 

maltraitance financière. Le rapport pointe les carences de l’institution judiciaire en la 

matière4.  

 

En prolongement de ce rapport, le Défenseur des droits est allé beaucoup plus loin dans ses remarques 

critiques à l’égard de la réforme de la procédure dans un avis N° 19-01 du 10 janvier 2019 à l’Assemblée 

nationale.5 

➢ Le rapport de la mission interministérielle, dirigé par Madame Anne CARON-DEGLISE, Avocate 

générale à la Cour de cassation : L’EVOLUTION DE LA PROTECTION JURIDIQUE DES 

PERSONNES Reconnaître, soutenir et protéger les personnes les plus vulnérables, remis le 21 

septembre 2018 à la Garde des Sceaux, à la Ministre de la solidarité et de la Santé et à la Secrétaire 

d’État chargée des personnes handicapées, formule des propositions précises pour assurer la garantie 

des droits des personnes vulnérables et notamment les personnes âgées6.  

 

➢ Le rapport d’information enregistré à la Présidence de l'Assemblée nationale le 26 juin 2019 en 

conclusion des travaux d’une mission d’information sur les droits fondamentaux des majeurs 

protégés et présenté par Madame Caroline ABADIE et Monsieur Aurélien PRADIÉ, députés, 

comporte encore de graves lacunes et ne permettra pas une réforme de la législation de la protection 

des majeurs réellement protectrice des droits fondamentaux des personnes âgées7.  

 

La loi de programmation de la justice 2019-2022, votée le 23 mars 2019 le reconnait expressément : « La 

justice apparaît souvent au justiciable comme un labyrinthe, avec une organisation à la lisibilité incertaine, des procédures 

difficilement intelligibles et des décisions qui peuvent parfois sembler peu prédictibles voire difficilement compréhensibles.  

L’organisation judiciaire, en décalage avec celle des autres administrations de l’État, pose également question pour la conduite 

de la politique publique de la justice qui nécessite une interaction étroite avec les services de la police et de la gendarmerie ainsi 

qu’avec les préfets, les autres administrations de l’État et les collectivités territoriales. » 

Cette loi, entrée immédiatement en vigueur le 25 mars 2019 pour la partie de ses annexes concernant la 

protection des majeurs : 

➢ Annexe 1- La médiation ;  

 

➢ Annexe 7- Allègement du contrôle du juge en matière patrimoniale – renforcement des droits 

fondamentaux des majeurs protégés ;   

➢ Annexe 8- Autonomie des majeurs pour les actes personnels – autorisations préalables du juge et 

droit d’opposition de la personne chargée de la protection ;  

➢ Annexe 9- Restitution immédiate du droit de vote aux majeurs en tutelle ;  

➢ Annexe 10- Élargir et faciliter l’habilitation familiale ;  

 
3 Rapport de la Cour des Comptes - Septembre 2016 
4 Rapport PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS VULNERABLES septembre 2016 
5 Avis à l’Assemblée nationale N° 19-01 du 10 janvier 2019 
6 L’EVOLUTION DE LA PROTECTION JURIDIQUE DES PERSONNES Reconnaître, soutenir et protéger les personnes 

les plus vulnérables, remis le 21 septembre 2018 
7 Le rapport d’information enregistré à la Présidence de l'Assemblée nationale le 26 juin 2019 
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L’annexe 11- Modification des modalités du contrôle des comptes de gestion, est prévue pour entrer en 

vigueur au plus tard le 31 décembre 2023 pour les patrimoines les plus importants qui devront être contrôlés 

par un professionnel qualifié. 

Les décrets d’application sont enfin pris. Une association de contrôle des notaires AGANOT vient d’être 

désignée dans un dossier où le patrimoine est complexe à gérer. 

Pensez à proposer les avocats mandataires successoraux de l’ANAMJ.  

Le juge de Compiègne vient d’en désigner un pour faire inventaire et reconstituer le patrimoine qui a été 

dilapidé par le mari. 

La réponse législative et réglementaire n’est pas à la hauteur du constat, d’autant que les principes 

fondateurs de la législation française conformes à la Charte sociale de l’Union européenne et à la 

convention ONU ne sont pas appliqués. 

Cette situation est aggravée par les décrets de réforme de l’organisation judiciaire et ceux de la 

procédure civile8.  

Des solutions concrètes sont proposées depuis longtemps par l’ensemble des professionnels médicaux, 

juridiques et sociaux comme par les représentants des personnes âgées. 

Il suffirait qu’en matière de protection juridique des personnes âgées le droit leur soit correctement appliqué 

afin que disparaisse toute forme de discrimination à leur égard et rende leur protection judiciaire conforme 

à l’article 23 de la Charte sociale.  

Mais le constat s’applique aussi aux personnes vulnérables devant être protégées à tout âge. 

À la suite de la crise consécutive à la pandémie par le coronavirus, de nombreux avis et rapports ont pointé 

les conséquences délétères du confinement sur les personnes âgées. 

Notamment la réponse au Premier ministre du Conseil Consultatif National d’Éthique du 30 mars 20209 et 

le rapport au Ministre des solidarités et de la santé par Monsieur Jérôme GUEDJ du 16 juillet 2020 

« Déconfinés mais toujours isolés ? »10 

Le Sénat s’est emparé de la proposition de loi intitulée pompeusement : « Mesures pour bâtir la société du bien 

vieillir en France ».  

Les textes étaient tellement déformés que le Sénat, qui entendait mettre de l’ordre dans la loi, a refusé 

d’envisager de reprendre la partie portant sur le fond et n’a apporté en amendements que les textes 

prescrivant les répertoires afin de publication des mandats de protection future signés et des mesures 

prononcées et mandats mise en œuvre. 

La loi n°2024-317 du 8 avril 2024, qui vise à bâtir une société du bien vieillir et de l’autonomie a ainsi été 

très limités sur le plan juridique pur.11 

Ces rapports et procédés législatifs montrent l’abandon dans lequel se trouvent les personnes vulnérables et 

leurs proches, sans que l’institution judiciaire leur garantisse un accès à leurs droits sociaux mais surtout à 

leurs droits fondamentaux. 

La loi du 5 mars 2007 a échoué à transformer la pratique française qui consiste à enfermer les personnes 

dans un système clos de mandat spécial, curatelle, simple ou renforcée, tutelle.  

 
8 Réforme de la procédure civile, document de synthèse au 1er janvier 2020 D N° 2019-1333 du 11 décembre 2019 Site 

Justice.gouv.fr 

9 Réponse du CCNE du 30 mars 2020 https://www.ccne-ethique.fr/sites/default/files/publications/ccne-
_reponse_a_la_saisine_du_26.03.20_renforcement_des_mesures_de_protection_en_ehpad_et_usld_0.pdf 
10 Rapport de Jérôme GEDJ du 16 juillet 2020 file:///C:/Users/m-his/OneDrive/Bureau/418-rapport-final-de-la-mission-
relative-a-la-lutte-contre-l-isolement-des-personnes-agees-j-guedj.pdf 
11 www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049385823 
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La vie des majeurs protégés est encore maintenue dans un système qui ne tient pas assez compte de 

l’obligation d’individualisation de la mesure de protection. 

On peut espérer que la recommandation de la Haute autorité de santé du 3 décembre 2024 va harmoniser 

le secteur social avec la partie juridique de la protection des majeurs.12 

C’est pourquoi les avocats doivent s’emparer de la matière, afin d’assurer l’application effective de leurs 

droits fondamentaux aux personnes rendues dépendantes par la malformation, la maladie, l’accident ou l’âge. 

Il s’agira d’agir pour le bien être des personnes en application de l’article 8 de la Recommandation du Comité 

des ministres du Conseil de l’Europe en date du 23 février 1999 qui a servi de référence à la loi de 2007.13 

Tout y est : 

Principe 1 – Respect des droits de l'homme 
 

            Concernant la protection des majeurs incapables, le principe fondamental servant de base à ceux dégagés dans le présent 
texte est le respect de la dignité de chaque personne en tant qu'être humain. Les lois, procédures et pratiques concernant 
la protection des majeurs incapables doivent reposer sur le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, en tenant 
compte des restrictions de ces droits contenues dans les instruments juridiques internationaux pertinents. 
 
 

Principe 2 – Souplesse dans la réponse juridique 

 
1. Les mesures de protection et les autres mécanismes juridiques destinés à assurer la protection des intérêts personnels et 

économiques des majeurs incapables devraient être suffisamment larges et souples pour permettre d'apporter une  
2. Des mesures de protection ou d'autres mécanismes juridiques appropriés devraient être prévus en cas d'urgence. 
3.  La législation devrait offrir des mesures de protection ou d'autres mécanismes juridiques simples et peu 

onéreux. 
4. Parmi l'éventail des mesures de protection proposées devraient figurer, dans les cas appropriés, des 

dispositions ne restreignant pas la capacité juridique des intéressés. 
5. L'éventail des mesures de protection proposées devrait comporter des dispositions se limitant à un acte 

spécifique et ne nécessitant pas la désignation d’un représentant ou d’un représentant doté 
de pouvoirs permanents. 

6. Il conviendrait d'envisager des mesures faisant obligation au représentant d'agir conjointement avec le 
majeur concerné, et d'autres mesures prévoyant la désignation de plus d'un représentant. 

7. Il conviendrait de prévoir et d'organiser les dispositions juridiques qu'une personne encore 
dotée de sa pleine capacité serait en mesure de prendre pour prévenir les conséquences de 
toute incapacité future. 

8. Il conviendrait d'envisager la possibilité de prévoir expressément que certaines décisions, particulièrement celles 
présentant un caractère mineur ou de routine et touchant à la santé ou au bien-être, puissent être prises au nom du 
majeur incapable par des personnes dont les pouvoirs émanent de la loi plutôt que d'une mesure judiciaire ou 
administrative. 

Principe 3 – Préservation maximale de la capacité 

1.         Le cadre législatif devrait, dans toute la mesure du possible, reconnaître que différents degrés d'incapacité peuvent exister 
et que l'incapacité peut varier dans le temps. Par conséquent, une mesure de protection ne devrait pas automatiquement conduire 
à une restriction totale de la capacité juridique. Toutefois, une limitation de cette dernière devrait être possible lorsqu'elle apparaît 
de toute évidence nécessaire à la protection de la personne concernée. 

2.         En particulier, une mesure de protection ne devrait pas automatiquement priver la personne concernée du droit de voter, 
de tester, de donner ou non son accord à une quelconque intervention touchant à sa santé, ou de prendre toute autre décision à 
caractère personnel, ce à tout moment, dans la mesure où sa capacité le lui permet. 

 
12https://www.hassante.fr/upload/docs/application/pdf/202501/accompagner_la_personne_necessitant_une_mesure_de_pro
tection_juridique_argumentaire.pdf  
13 https://rm.coe.int/16805e3038  

https://www.hassante.fr/upload/docs/application/pdf/202501/accompagner_la_personne_necessitant_une_mesure_de_protection_juridique_argumentaire.pdf
https://www.hassante.fr/upload/docs/application/pdf/202501/accompagner_la_personne_necessitant_une_mesure_de_protection_juridique_argumentaire.pdf
https://rm.coe.int/16805e3038
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3.         Il conviendrait d'envisager des mécanismes juridiques qui, même lorsqu'une représentation est nécessaire dans un 
domaine particulier, permettent au majeur incapable, avec l'accord de son représentant, d'accomplir des actes spécifiques ou des 
actes dans un domaine spécifique. 

4.         Chaque fois que cela est possible, le majeur devrait avoir la possibilité d'accomplir de façon 
juridiquement effective des actes de la vie quotidienne. 

Principe 4 – Publicité 

            L'inconvénient d'une publicité donnée automatiquement aux mesures de protection ou aux mécanismes juridiques 
similaires devrait être évalué par rapport à la protection pouvant être accordée à l'adulte concerné ou à des tiers. 

Principe 5 – Nécessité et subsidiarité 

1.         Aucune mesure de protection ne devrait être instaurée à l’égard d’un majeur incapable à moins que celle-ci ne soit 
nécessaire, compte tenu des circonstances particulières et des besoins de l'intéressé. Cependant, une mesure de protection peut être 
instaurée avec le consentement libre et éclairé de la personne concernée. 

2.         En se prononçant sur la nécessité d'une mesure, il convient d'envisager tout mécanisme moins formel et de tenir compte 
de toute assistance qui pourrait être apportée par des membres de la famille ou par toute autre personne. 

Principe 6 – Proportionnalité 

1.         Lorsqu'une mesure de protection est nécessaire, elle doit être proportionnelle au degré de capacité de la personne concernée 
et adaptée aux circonstances particulières et aux besoins de cette dernière. 

2.         La mesure de protection devrait limiter la capacité juridique, les droits et les libertés de la personne concernée seulement 
dans la limite nécessaire pour atteindre le but de l'intervention auprès de celle-ci. 

Principe 7 – Caractère équitable et efficace de la procédure 

1.         Les procédures conduisant à l'adoption de mesures de protection de majeurs incapables devraient être équitables et 
efficaces. 

2.         Des garanties procédurales appropriées devraient être prévues pour protéger les droits de l'homme de la personne concernée 
et pour prévenir les abus éventuels. 

Principe 8 – Prééminence des intérêts et du bien-être de la personne concernée 

1.         Lors de l'instauration ou de la mise en œuvre d'une mesure de protection d'un majeur 
incapable, les intérêts et le bien-être de ce dernier doivent être pris en compte de manière 
prééminente. 

2.         Ce principe implique notamment que le choix d'une personne pour représenter ou assister le majeur incapable doit 
être avant tout régi par l'aptitude de cette personne à protéger et à promouvoir les intérêts et le bien-être du majeur concerné. 

3.         Ce principe implique également que les biens du majeur incapable soient gérés et utilisés à son profit et pour assurer 
son bien-être. 

Principe 9 – Respect des souhaits et des sentiments de la personne concernée 

1.         Lors de l'instauration ou de la mise en œuvre d'une mesure de protection d'un majeur incapable, il convient, dans la 
mesure du possible, de rechercher, de prendre en compte et de respecter dûment les souhaits passés et 
présents, et les sentiments de l'intéressé. 
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2.         Ce principe implique en particulier que les souhaits de l'adulte concerné relatifs au choix d'une personne pour le 
représenter ou l'assister doivent être pris en compte et, dans la mesure du possible, dûment respectés. 

3.         Il en découle également qu'une personne représentant ou assistant un majeur incapable doit lui fournir des informations 
adéquates chaque fois que cela est possible et approprié, notamment en ce qui concerne toute décision importante affectant le 
majeur, et ce afin que ce dernier puisse exprimer son avis. 

Principe 10 – Consultation 

  Lors de l'instauration et de la mise en œuvre d'une mesure de protection, il conviendrait de consulter, dans la mesure 
de ce qui est raisonnable et possible, les personnes ayant un intérêt particulier au bien-être du majeur 
concerné, qu'il s'agisse de son représentant, d'un membre proche de sa famille ou d'autres 
personnes. Le cercle des personnes à consulter et les effets de la consultation ou de l’absence de consultation devraient être 
déterminés par le droit interne. 

Il n’y a pas besoin de changements législatifs pour appliquer ces principes, merveilleusement clairs et 

opérants. 

 

I- LA CAPACITE EST LE PRINCIPE : 

 
A- Le maintien des droits : 

 

Article 414 CC. : La majorité est fixée à 18 ans accomplis ; à cet âge, chacun est capable d’exercer les droits dont il a la 

jouissance.  

 
Le rapport Caron-Déglise préconise l’ajout d’un alinéa 2 qui crée une présomption de capacité. 
 
Il faut admettre que la personne conserve tous ses droits que nul ne peut lui retirer. La protection 
juridique a pour objet de lui donner un mandataire qui sera chargé de l’assister ou la représenter 
pour l’exercice de ses droits, sous contrôle, parfois avec autorisation du juge. 
 
La capacité totale liée à la majorité en âge, comporte des exceptions qui ne sont pas liées à la faculté de 

discernement, comme pour les enfants, mais à la double condition de l’article 425 : Toute personne dans 

l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, 
soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté, peut bénéficier d'une mesure de protection juridique 
prévue au présent chapitre. 

S'il n'en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des intérêts patrimoniaux de celle-
ci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l'une de ces deux missions 

La personne, même sous protection judiciaire, bénéficie de tous les droits dévolus à un citoyen majeur. 
Seul l’exercice de ses droits n’est diminué qu’en fonction de la loi, en vertu d’une décision de justice 
après avis médical et dans les limites de cette décision.  
 
La France dispose d’un régime juridique de protection des personnes âgées depuis son code civil de 1804. 
 
Cependant, les progrès de la médecine ont permis l’évolution de ce régime de protection en mettant l’accent 
sur la protection de la personne en fonction de son état de santé. 
 
 

Actuellement, selon le rapport mondial de l’OMS du 30 septembre 2015 sur vieillissement et santé, la 
législation s’oriente vers la prise en charge de la personne non plus en fonction de son état de santé, mais 
vers la prise en charge des besoins de la personne de façon globale et non pas seulement de sa maladie. 
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C’est la préconisation principale du rapport de Madame Caron-Déglise du 21 septembre 2018. 
 
Comment faire pour ramener la protection des majeurs à la défense des droits fondamentaux et non 
persévérer dans une application dogmatique du code civil. 
 
Cette préconisation change considérablement l’appréhension du vieillissement que désormais de nombreux 
gériatres ne considèrent plus comme une maladie qu’il faut soigner, mais comme un processus naturel 
d’adaptation du corps au vieillissement. 
 
Sans compter le vieillissement des personnes atteintes d’un handicap mental ou psychique qui ne peuvent 
plus être prises en charge par leurs parents. 
 
 

B- Un corpus de lois a permis d’évoluer en ce sens : 
 
Loi du 2 janvier 2002 sur les établissements et les services de santé ; 
Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ; 
Loi du 5 mars 2007 relative à la protection juridique des personnes, car il n’y a pas de différence en France 
entre la protection des personnes handicapées et celle des personnes âgées. Elle a ainsi supprimé le statut de 
la tutelle des mineurs, confiée au JAF, de celle des majeurs laissée au juge d’instance chargé des tutelles. 
Ordonnance 2015-1288 du 15 octobre 2015 relative à la procédure en matière familiale à la suite de 
l’autorisation de la loi du 16 février 2015(divorce, mineurs par simplification de l’exercice de l’administration 
et la jouissance légale, majeurs sur l’habilitation familiale) 
 
Loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement.14  

Sans oublier les décrets de procédure, le Décret n°2008-1276 du 5 décembre 2008 modifié sur certains points 
par le Décret n°2016-185 du 23 février 2016 qui modifient le code de procédure civile. Ce sont les articles 
1211 et suivants. 

Il faut tenir compte des applications immédiates de la loi de programmation de la justice 2919-2020 votée le 
23 mars 2019, publiée le 24 mars et donc applicable le 25 mars 2019. Tout ce qui concerne la protection des 
majeurs est d’application immédiate, sauf le contrôle des comptes. 

Il faut aussi tenir compte de l’ordonnance  n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 1 réformant le code de la 
santé publique sur l’information des malades et le recueil du consentement. 

 
Cette évolution a marqué la prééminence du respect de la dignité, de la liberté et la recherche de la meilleure 
autonomie de la personne, en conformité avec : 
- la Déclaration universelle des droits de l’homme,  
- la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et sa déclinaison avec 
les protocoles additionnels,  
- la Convention de New York relative aux droits des personnes handicapées, ouverte à la signature le 30 
mars 2007 et ratifiée par la France,  
- la Convention de La Haye sur la protection internationale des adultes,  
- la recommandation du Comité des ministres du Conseil de l’Europe aux Etats membres du 23 février 1999,  
- le traité de Lisbonne de 2007 qui valide la Charte des droits fondamentaux des citoyens, 
- la charte sociale européenne. 
 
Il est important de se référer à ces grands principes car ils sont le fondement de notre législation. Ils sont 
impératifs en droit français car ont été ratifiés et la France se met en tort si elle ne les respecte pas. 

 
14 Premier commentaire sur LGBD du 4 janvier 2016 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000041713805/2020-03-13/
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Malheureusement la loi n° 2024-317 du 8 avril 2024 Portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir 
et de l’autonomie ne constitue pas réellement une avancée.  
 
Il appartient aux avocats de se référer aux textes fondamentaux pour les faire respecter, car les textes français 
sont conformes pour la plupart : 

Article 428 : La mesure de protection ne peut être ordonnée par le juge qu'en cas de nécessité et lorsqu'il ne peut être 

suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par l'application des règles du droit commun de la représentation, de celles 
relatives aux droits et devoirs respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux, en particulier celles prévues aux 
articles 217,219,1426 et 1429, par une autre mesure de protection judiciaire moins contraignante ou par le mandat de 
protection future conclu par l'intéressé. La mesure est proportionnée et individualisée en fonction du degré d'altération 
des facultés personnelles de l'intéressé. 

Le juge doit appliquer les principes généraux contenus dans les articles 415 à 424 qui rappellent très 
précisément la recommandation du Comité des ministres de 1999 : 
 
La protection vise la personne et les biens, les biens devant être évidemment mis au service de la personne. 
Elle est instaurée dans le respect des libertés individuelles, des droits fondamentaux et la dignité de la 
personne. 
Elle a pour finalité son intérêt et favorise, autant que faire se peut, son autonomie. 
Elle est un devoir des familles et de la collectivité publique. 
 
Le juge des tutelles et le procureur de la République exercent la surveillance des mesures de protection de 
leur ressort. 
 
Ils peuvent faire visiter les personnes protégées et celles qui font l’objet d’une demande de protection. 
Les personnes chargées de la protection sont tenues de déférer à leur convocation. 
Le juge des tutelles peut prononcer contre eux des injonctions, les condamner à une amende civile, les 
dessaisir de leur mission en cas de manquement caractérisé, après les avoir entendues ou appelées. 
Il peut demander au procureur de la République de solliciter leur radiation de la liste des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs. 
 
Il s’agit de comprendre comment il est possible de mettre en place ce droit d’exception, particulièrement 
réglementé, non seulement par le code de procédure civile mais aussi par le code de l’action sociale et des 
familles, mais qui doit aussi s’articuler avec le code de la santé publique, de l’action sociale et des familles, le 
code de la consommation et le code pénal. 
 
Cette formation se veut pratique pour savoir comment faire, c’est la procédure et pour quoi faire, c’est 
l’objet de la décision. 
 
 
 

II - UNE PROTECTION COMMENT FAIRE ? 
 

 A- La procédure : 
 
Décret 2008-1276 du 5 décembre 2008  
 

✓ Il s'agit d'une procédure gracieuse, donc orale. 
 
La procédure est gracieuse parce que la loi exige qu'un juge statue sur l'incapacité (art. 25 CPC), le critère 
de l'existence ou non d'un litige n'existe pas. 
Et elle reste orale car il est expressément prévu que le ministère d'avocat n'est pas obligatoire. Les 
nouveaux articles 446-1-1 et 446-2-2 ne s'appliquent pas à mon avis, mais ce ne semble pas être la position 
des juges d’appel. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422786&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422804&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439596&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006439688&dateTexte=&categorieLien=cid
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Son attribution à un juge des contentieux est une aberration juridique.15 
 

✓ Peuvent engager la procédure les requérants qui sont : 
Article 430 CC. : La demande d'ouverture de la mesure peut être présentée au juge par la personne qu'il y a lieu de protéger 
ou, selon le cas, par son conjoint, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que 
la vie commune ait cessé entre eux, ou par un parent ou un allié, une personne entretenant avec le majeur des liens étroits et 
stables, ou la personne qui exerce à son égard une mesure de protection juridique. 
Elle peut être également présentée par le procureur de la République soit d'office, soit à la demande d'un tiers. 
 
Le juge vérifie attentivement de quelle manière justifie d’un lien étroit et stable. La personne, amie, 
professionnel ayant travaillé avec la personne ou à son profit, qui a conservé des liens d’amitié doit bien 
insister sur ces liens personnels et justifier qu’elle est personne de confiance et assiste dans la gestion du 
patrimoine et des revenus depuis longtemps. 
 
Le juge ne peut plus se saisir d’office. Un notaire, un banquier, un avocat, un proche, selon les circonstances, 
et plus généralement un service hospitalier ou social devra s’adresser au procureur de la République, service 
civil pour faire un signalement. 
 
Le signalement désormais doit être fait auprès du procureur de la République : par le juge des tutelles, par 
le médecin traitant, ou par une personne « intéressée » qui n’aurait pas de liens de proximité suffisants 
(voisin, lointain cousin, employée de maison, par exemple). C’est le mode de saisine usuel des travailleurs 
sociaux. 
 
Le procureur saisit la police qui va faire une visite domiciliaire, accompagnée ou non d’un médecin inscrit 
sur la liste du procureur. (Articles 416, 433 1& 434 du CC sur la sauvegarde). 
 
Article 1211 CPC : Le juge des tutelles territorialement compétent est celui de la résidence habituelle de la personne à 
protéger ou protégée ou celui du domicile du tuteur.  
 
Ce qui pose un problème en cas de résidence en maison de retraite. On retient en général le domicile 
principal. 
 
Le juge saisit statue puis transmets éventuellement le dossier au nouveau lieu de résidence. 
 
Article 1212 : Le juge des tutelles et le procureur de la République ont la faculté de faire examiner par un médecin les 
majeurs relevant de l'article 416 du code civil. 
 
Article 1213 : A la demande de tout intéressé ou d'office, notamment lorsqu'il est fait application des articles 217 et 219, du 
deuxième alinéa de l'article 397, de l'article 417, du quatrième alinéa de l'article 459, de l'article 459-2, des deuxième et 
troisième alinéas de l'article 469, du 4° de l'article 483 ou de l'article 484 du code civil, le juge des tutelles peut ordonner que 
l'examen de la requête donne lieu à un débat contradictoire. 
 
Article 1215 : En cas de décès d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de protection exercée par un mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs, ce dernier peut, en l'absence d'héritiers connus, saisir le notaire du défunt en vue du règlement de la 
succession ou, à défaut, demander au président de la chambre départementale des notaires d'en désigner un.  
Si le notaire chargé du règlement de la succession ne parvient pas à identifier les héritiers du majeur protégé, le mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, autorisé à cet effet par le juge des tutelles, ou le notaire, dans les conditions de l'article 
36 de la loi du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités, peut délivrer un mandat de recherche des 
héritiers. 
Article 1216 : L'amende civile prévue aux articles 411-1 et 417 du code civil ne peut excéder 10 000 euros. La décision qui 
la prononce n'est pas susceptible de recours. 
 

 
15 MH Isern-Réal La protection juridique est-elle soluble dans les contentieux de la protection ? 
lagbd.org/index.php/La_protection_judiciaire_des_majeurs_est-elle_soluble_dans_les_contentieux_de_la_protection_(fr) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427401&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422786&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427360&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427403&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427734&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427800&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427877&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000637158&idArticle=LEGIARTI000006284870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000637158&idArticle=LEGIARTI000006284870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031323590&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427403&dateTexte=&categorieLien=cid
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Art. 1217 : Hors les cas prévus aux articles 390, 391 (tutelle des mineurs), 442 (renouvellement de la mesure) et 485 
(ouverture après mandat de protection future) du code civil, le juge est saisi par requête remise ou adressée au greffe de la 
juridiction de première instance. 
 
Art. 1218-1. – La requête prévue à l’article 1218 mentionne également les personnes appartenant à l’entourage du majeur à 
protéger énumérées au premier alinéa de l’article 430 du code civil ainsi que le nom de son médecin traitant, si son existence 
est connue du requérant. Celui-ci précise, dans la mesure du possible, les éléments concernant la situation familiale, financière 
et patrimoniale du majeur. 
Le greffier avise le procureur de la République de la procédure engagée, sauf lorsque ce dernier est le requérant. 
 
 

✓  La requête : 
 
Elle peut se présenter sous forme du modèle Cerfa, mais présentée par avocat, elle fait suite à une étude 
préalable de la situation personnelle (état de santé, degré de capacité, volonté de choix du lieu de vie, etc.) ; 
la situation familiale et sociale (quel proche pourrait exercer la mesure ?) ; la situation financière : le budget ; 
la situation patrimoniale et juridique, comme des actions à envisager. 
 
Les juge apprécient d’avoir une vision la plus complète possible : pièces d’état civil, livret de famille, avis 
d’imposition, etc. 
 
C’est la plus-value de l’avocat. 
 
  

✓ Le certificat médical circonstancié qui conditionne la recevabilité de la requête. 
 
Article 431 : La demande est accompagnée, à peine d'irrecevabilité, d'un certificat circonstancié rédigé par un médecin choisi 
sur une liste établie par le procureur de la République. Ce médecin peut solliciter l'avis du médecin traitant de la personne 
qu'il y a lieu de protéger. 
Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'État. 
 
Il est actuellement de 160 € HT porté à 192 € quand le médecin est assujetti à la TVA. En effet, les certificats 
médicaux circonstanciés ne sont pas un soin. L’Etat a considéré qu’il était nécessaire de prendre la taxe. 
 
Décidé par le procureur de la République, il est pris sur le budget du pénal.16 
 
Selon de Répertoire de procédure civile, ce certificat devrait être pris en charge par l’Aide juridictionnelle, 
en référence à l’avocat, puisqu’il conditionne la recevabilité de la requête. 
 
Les départements peuvent offrir une aide spéciale de financement. 
 
Le médecin inscrit pourra solliciter l’avis du médecin traitant. Il est à souhaiter que cette possibilité devienne 
la règle, car le médecin traitant est l’un des intervenants le plus proche de la personne. Ce n’est pas seulement 
le généraliste, mais tout spécialiste et notamment le gériatre, le neurologue ou le psychiatre qui suit la 
personne. Il sera peut-être moins réticent à répondre aux interrogations d’un de ses confrères. 
 
Art. 1218. – La requête aux fins d’ouverture d’une mesure de protection d’un majeur comporte, à peine d’irrecevabilité : 
1° Le certificat médical circonstancié prévu à l’article 431 du code civil ; 
2° L’identité de la personne à protéger et l’énoncé des faits qui appellent cette protection au regard de l’article 428 du même 
code. 

 
16 L'article R. 93, 3o du code de procédure pénale assimile les dépenses résultant des procédures suivies en application de la législation sur les majeurs 
protégés aux frais de justice pénale. Lorsque le médecin est mandaté par le procureur de la République ou par le juge des tutelles, le coût du certificat est 
alors avancé par le Trésor public au titre des frais de justice (C. pr. civ., art. 1256, renvoyant à l'art. R. 93, 3o du C. pr. pén.) Le greffe donne la liste 
des médecins inscrits dans le département. 
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Art. 1219. – Le certificat médical circonstancié prévu par l’article 431 du code civil : 
1° Décrit avec précision l’altération des facultés du majeur à protéger ou protégé ; 
2° Donne au juge tout élément d’information sur l’évolution prévisible de cette altération ; 
3° Précise les conséquences de cette altération sur la nécessité d’une assistance ou d’une représentation du majeur dans les actes 
de la vie civile, tant patrimoniaux qu’à caractère personnel, ainsi que sur l’exercice de son droit de vote. 
Le certificat indique si l’audition du majeur est de nature à porter atteinte à sa santé ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer 
sa volonté. 
Le certificat est remis par le médecin au requérant sous pli cacheté, à l’attention exclusive du procureur de la République ou 
du juge des tutelles. 
 
 
Le rapport de la Cour de cassation 2009 donne des indications intéressantes sur l’ouverture de la mesure :  
 
La nécessité médicale est indispensable, cependant, pour protéger la personne lorsque l’accès au médecin 
expert n’est pas possible (maltraitant faisant barrage ou trouble psychiatrique comportant un déni total de la 
pathologie, l’anosognosie, l’angoisse de la personne âgée qui ne veut pas que son vieillissement soit 
mesuré…), il est possible d’avoir recours à la notion de nécessité d’être conseillé ou représenté dans les actes 
de la vie civile. Ce recours devra cependant passer par un signalement au Parquet qui essaiera d’imposer la 
rencontre avec l’expert médical en ordonnant une expertise. (Article 1.1 du rapport, rappel des deux 
conditions.) 
 
Ainsi, pour la Cour de cassation, l’avis médical, s’il est nécessaire, n’est pas suffisant. 
 
Il ne faut pas se tromper sur le certificat de carence. Le fait de ne pas rencontrer un psychotique renfermé 
chez lui, ne permet pas au psychiatre de considérer qu'il n'y a pas besoin de protection. Au contraire, au vu 
du dossier médical et de l’audition de l’entourage et du médecin traitant, il doit décrire les conséquences de 
la pathologie et justifier ainsi de la nécessité d’une protection. Ce type de certificat fait le récit des raisons 
qui n’ont pas permis la consultation : tiers faisant barrage, dialogue au travers d’une porte entr’ouverte, 
propos délirants, plainte des voisins sur l’incurie, odeurs, fuites d’eau qui justifient l’existence d’un trouble 
psychique ou d’un état de dépendance alarmant, etc. 
 
L’arrêt de la Cour de cassation du 29 juin 2011 n’a statué sur l’irrecevabilité de la requête qu’en raison de ce 
que le certificat médical n’exprimait rien d’autre que l’impossibilité de rencontrer la personne concernée et 
n’était pas accompagné d’autres éléments sur les motifs de la carence, qui justifient la plupart du temps la 
constatation du trouble psychique. 
 
Bien comprendre aussi qu’en cas de troubles psychiatriques, même un non-lieu à protection peut permettre 
de résoudre le problème : « puisque le juge a dit que je ne suis pas folle, je signe pour aller en maison de retraite ». 
 
 

✓ L’audition de la personne est obligatoire. 
 
Article 432 : le juge statue, la personne entendue ou appelée. Elle peut être accompagnée d’un avocat, ou, sous réserve de 
l’accord du juge, par toute autre personne de son choix. 
 
Le juge, pas plus que le mandataire spécial nommé en urgence, n’ont la possibilité de nommer un avocat et 
surtout de remplacer celui qui est choisi par la personne elle-même. Sauf bien entendu si l’avocat manque à 
sa déontologie.  
 
Le juge des tutelles n’est pas juge du mandat de l’avocat. 
 
Mais dans ce cas, ce n’est pas le juge des tutelles qui statue, mais la commission de déontologie.  
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La Cour d’appel de Versailles a annulé une décision du bâtonnier de l’Ordre des avocats de Versailles, qui 
désignait un avocat en qualité de conseil d’une personne protégée, alors que celle-ci avait mandaté un autre 
avocat.17  
 
Un arrêt de la Cour d’appel de Paris a jugé dans le cadre d’un conflit avec la tutrice à la personne d’un fils 
handicapé et la tutrice aux biens, qu’il avait droit d’être représenté par un avocat personnel, l’instance en 
réparation de son préjudice corporel étant qualifiée d’action personnelle. Non publié. 
 
Le rapport de Madame Caron-Déglise est assez décevant de ce point de vue, mais il y a une jurisprudence 
constante, y compris du Barreau de Paris : en vertu de l’article 430 du CC., mais aussi 435, à partir du moment 
où la personne peut être requérante à sa procédure, elle peut choisir un avocat.18 
 
La recommandation du Barreau pour les bonnes pratiques est sur le site du Barreaui. 
 
Sur les fondements juridiques de la présence obligatoire de l’avocat et la notion d’action personnelle :  
Le mandat de l’avocat et la responsabilité du MJPM.19 
 
Le juge a l’obligation de recueillir son consentement. Le droit commun s’applique aux personnes 
protégées et l’article 459 crée une présomption de capacité pour les actes qui touchent à sa 
personne. 
 
Art. 1214. – Dans toute instance relative à l’ouverture, la modification ou la mainlevée d’une mesure de protection, le majeur 
à protéger ou protégé peut faire le choix d’un avocat ou demander à la juridiction saisie que le bâtonnier lui en désigne un 
d’office. La désignation doit intervenir dans les huit jours de la demande.  
Les intéressés sont informés de ce droit dans l’acte de convocation.  
 
La non-audition doit être prévue dans le certificat. Elle n’est possible que si elle n’est pas de nature à porter 
atteinte à la santé de la personne ou si elle est hors d’état d’exprimer sa volonté. 
 
Nous avions demandé dans ce cas, la désignation obligatoire d’un avocat. Il nous a été rétorqué que, si la 
personne ne pouvait s’exprimer, l’avocat ne serait pas plus fort que le juge.  
 
La non-audition doit faire l’objet d’une décision du juge. 
 
Il y a lieu d’être vigilant, car entre le moment où est établi le certificat et la date de l’audition des autres 
parties, souvent l’état de la personne, bien soignée, s’est améliorer. Il ne faut pas hésiter à la faire venir, 
après avoir avisé le juge. 
 
Ainsi le majeur incapable est moins bien traité que le mineur qui peut avoir un avocat dès sa naissance, alors 
qu’il s’agit de voir la situation du point de vue du majeur, que l’avocat peut aider le juge à une meilleure 
compréhension et que la FRANCE serait en infraction avec l’article 6 de la CEDH et l’article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux. 
 
Art. 1220. – Le juge des tutelles peut, dans tous les cas où il a l’obligation ou estime utile d’entendre la personne à protéger 
ou protégée, se déplacer dans toute l’étendue du ressort de la cour d’appel ainsi que dans les départements limitrophes de celui 
où il exerce ses fonctions. Les mêmes règles sont applicables aux magistrats de la cour d’appel en cas de recours.  
 
Art. 1220-1. – L’audition de la personne peut avoir lieu au siège du tribunal, au lieu où elle réside habituellement, dans 
l’établissement de traitement ou d’hébergement ou en tout autre lieu approprié. 
L’audition n’est pas publique. 
Le juge peut, s’il l’estime opportun, procéder à cette audition en présence du médecin traitant ou de toute autre personne. 

 
17 CA Versailles 31 mars 2017 n° 16/09293  
18 https://dl.avocatparis.org/com/mailing2025/GUIDE%20DE%20BONNES%20PRATIQUES%20V2.pdf 
19lagbd.org/index.php/Le_mandat_de_l%E2%80%99avocat_et_la_responsabilit%C3%A9_du_Mandataire_Judiciaire_%C3%A
0_la_Protection_des_Majeurs_(MJPM)_(fr) 
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Le procureur de la République et, le cas échéant, l’avocat de la personne à protéger ou protégée sont informés de la date et du 
lieu de l’audition. 
Il est dressé procès-verbal de celle-ci. 
 
Art. 1220-2. – La décision du juge disant n’y avoir lieu à procéder à l’audition du majeur à protéger ou protégé en application 
du second alinéa de l’article 432 du code civil est notifiée au requérant et, le cas échéant, à l’avocat du majeur. 
 
Les magistrats préfèrent en général adresser des commissions rogatoires. C’est parfois regrettable, car, 
lorsqu’ils réunissent les parties à l’audition ou l’audience, il se passe des choses très éclairantes sur la nature 
de leurs relations avec la personne à protéger. 
 
Un système d’audition par visioconférence avait été instauré pendant le premier confinement. 
 
Art. 1220-3. – Le juge des tutelles ne peut statuer sur une requête concernant un majeur protégé et relative à la protection de 
sa personne qu’après avoir entendu ou appelé celui-ci sauf si l’audition est de nature à porter atteinte à la santé de l’intéressé 
ou si celui-ci est hors d’état d’exprimer sa volonté. 
 
Art. 1220-4. – Le juge procède à l’audition, s’il l’estime opportun, des personnes énumérées à l’article 430 du code civil. 
Cette audition est de droit lorsqu’elle est sollicitée par une personne demandant à exercer la mesure de protection. 
 
Art. 1221. – Le juge peut, soit d’office, soit à la requête des parties ou du ministère public, ordonner toute mesure 
d’instruction. Il peut notamment faire procéder à une enquête sociale ou à des constatations par toute personne de son choix.  
 
En général, cette mesure d’instruction est confiée à un mandataire spécial nommé dans la phase de 
sauvegarde. 
 
 

✓ L’information de la personne :  
 
La loi d’adaptation de la société au vieillissement prévoit que le mandataire peut s’appuyer sur toute personne 
compétente pour informer la personne protégée. 
 
L’article L. 471-6 du code de l’action sociale et des familles, est ainsi rédigé : 
 
Art. L. 471-6. – Afin de garantir l’exercice effectif des droits et libertés de la personne protégée, 
notamment de prévenir tout risque de maltraitance, le mandataire judiciaire à la protection des majeurs remet 
personnellement à la personne protégée ou, dès lors que l’état de cette dernière ne lui permet pas d’en mesurer la portée, à un 
membre du conseil de famille s’il a été constitué ou, à défaut, à un parent, un allié ou une personne de son 
entourage dont il connaît l’existence, le cas échéant à la personne de confiance désignée au titre de l’article  
L. 311-5-1 : 
1° Une notice d’information à laquelle est annexée une charte des droits de la personne protégée ; 
2° Un document individuel de protection des majeurs qui vaut, le cas échéant, document individuel de prise en 
charge pour l’application du quatrième alinéa de l’article L. 311-4. 
Ce document définit les objectifs et la nature de la mesure de protection, dans le respect des principes déontologiques et éthiques, 
des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et, le cas échéant, du projet de service.  
Il détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que le montant prévisionnel des prélèvements opérés sur 
les ressources de la personne protégée. Le contenu minimal de ce document est fixé par décret. 
Une copie des documents mentionnés aux 1° et 2° du présent article est, dans tous les cas, adressée à la personne par tout 
moyen propre à en établir la date de réception. 
 
L’article L. 471-8 est ainsi modifié : 
a) Au 1°, la référence : « à l’article L. 471-6 » est remplacée par la référence : « au 1° de l’article L. 471-6 » ; 
b) Le 3° est ainsi rédigé : 
« 3° Le document individuel de protection des majeurs prévu au 2° de l’article L. 471-6 est également remis à la personne. 
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Par la même décision, le juge ordonne qu’il soit donné connaissance de la procédure engagée au majeur selon des modalités 
appropriées à son état. 
Il est fait mention au dossier de l’exécution de cette décision. 
 
Ainsi le code de l’action sociale et des familles contractualise en quelque sorte la mesure de protection. On 
n’est pas certain que les mandataires soient bien respectueux de ces préconisations, qui restent purement 
formelles. 
 
Lorsqu’il y a infraction à ces principes contenus dans la charte, un recours est possible auprès des Directions 
régionales interdépartementales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DRIEETS), dont 
l’adresse se trouve facilement sur internet. Cette direction, le représentant de l’État dans le département, est 
chargé de délivrer les agréments et de contrôler l’exercice des tutelles par les mandataires professionnels, les 
MJPM.  
 
 
Il convient de se référer aux dysfonctionnements par rapport à la charte du majeur protégé et non pas sur 
les questions qui relèvent du juge des tutelles, car la DRIEETS n’a pas accès au contenu du dossier de tutelle. 
Ce sont les filtrages des visites, le non-paiement des impôts, l’absence de demande des aides sociales, et plus 
généralement tout non-respect de la gestion administrative et financière.  
 
 

✓ La consultation du dossier : 
 
Art. 1222. – Le dossier peut être consulté au greffe par le requérant jusqu’au prononcé de la décision 
d’ouverture ou, lorsqu’une modification de la mesure de protection est sollicitée, jusqu’à ce qu’il 
soit statué sur celle-ci. Il peut être également consulté dans les mêmes conditions et sur autorisation de la juridiction 
saisie, par une des personnes énumérées à l’article 430 du code civil si elle justifie d’un intérêt légitime.  
Leurs avocats, si elles en ont constitué un, disposent de la même faculté. 
 
Art. 1222-1. – À tout moment de la procédure, le dossier peut être consulté au greffe de la juridiction qui le détient, sur 
demande écrite et sans autre restriction que les nécessités du service, par le majeur à protéger ou protégé, le cas 
échéant, par son avocat ainsi que par la ou les personnes chargées de la protection. 
Lorsque la demande de consultation du dossier émane du majeur, le juge peut, par ordonnance motivée notifiée à l’intéressé, 
exclure tout ou partie des pièces de la consultation si celle-ci est susceptible de lui causer un préjudice psychique grave. 
 
Art. 1222-2. – La consultation de son dossier par le mineur sous tutelle capable de discernement, par son père, sa mère et 
son tuteur ne peut se faire que dans les conditions prévues aux deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article 1187. 
 
Art. 1223. – L’avocat du majeur protégé ou à protéger peut se faire délivrer copie de tout ou partie 
des pièces du dossier. Il ne peut communiquer les copies ainsi obtenues ou leur reproduction à 
son client ou à un tiers.  
 
Art. 1223-1. – Sous réserve des dispositions de l’article 510 du code civil relatives à la communication des comptes de 
gestion, le juge des tutelles peut, après le prononcé du jugement de mise sous protection, autoriser, sur justification d’un intérêt 
légitime, la délivrance d’une copie d’une ou plusieurs pièces du dossier au majeur protégé ou à la personne chargée de la mesure 
de protection. 
 
Il s’agit du conjoint, de l’étudiant, de l’enfant handicapé, d’un proche, qui vit au domicile de la personne 
protégée et qui doit évidemment collaborer à l’établissement et au financement du budget, sous peine de se 
voir lui-même sous protection. 
 
Cette collaboration est très utile pour le conjoint ou le proche, lui-même épuisé de devoir faire face aux 
troubles liés par la défaillance du protégé. 
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La loi d’adaptation vient d’assouplir cette règle puisque désormais, il peut y avoir désignation d’une personne 
de confiance en matière sociale, voire un proche sur lequel le mandataire va pouvoir s’appuyer, préconisation 
renforcée par la Recommandation de la HAS publiée le 15 janvier 2025.  
 
Art. 1223-2. – Il ne peut être délivré copie des délibérations du conseil de famille et des décisions de justice afférentes à la 
mesure de protection qu’aux parties et aux personnes investies des charges tutélaires concernées par ces délibérations et 
décisions. 
Les personnes justifiant d’un intérêt légitime peuvent également en obtenir des extraits sur autorisation du juge des tutelles. 
 
Art. 1224. – Les décisions du juge prévues aux articles 1222, 1223-1 et 1223-2 sont des mesures 
d’administration judiciaire. 
 
De ce fait, non susceptibles de recours. 
 
 

✓  Les décisions du juge des tutelles 
 
Art. 1225. – Un mois au moins avant la date fixée pour l’audience de jugement de la requête aux fins d’ouverture d’une 
mesure de protection d’un majeur, le dossier est transmis au procureur de la République.  
 
Au plus tard quinze jours avant cette date, le procureur de la République le renvoie au greffe avec, selon le 
cas, son avis ou ses conclusions sur l’opportunité et les modalités de la protection.  
Ces délais peuvent être réduits par le juge en cas d’urgence. 
 
Article 1226.- A l'audience, le juge entend le requérant à l'ouverture de la mesure de protection, le majeur à protéger, sauf 
application par le juge des dispositions du second alinéa de l'article 432 du code civil et, le cas échéant, le ministère public. Les 
avocats des parties, lorsqu'elles en ont constitué un, sont entendus en leurs observations. L’affaire est instruite et jugée en chambre 
du conseil. 
 
 
Il y a souvent litige sur la question de la présentation de conclusions et d’observations au cours de cette 
audience. La plupart des convocations indiquent encore bien que ce soit illégal, qu’il n’est pas nécessaire de 
se présenter. 
 
Les avocats doivent exiger le respect de la procédure.  
 
L’usage veut que, dans les procédures où il n’y a pas débat, le juge annonce au cours de l’audition qu’elle 
sera sa décision. Si elle convient, il n’y a pas lieu en effet de se déplacer et l’on peut considérer qu’il s’agit 
d’une date de délibéré à laquelle la décision sera prononcée. 
 
Mais c’est un accommodement. La procédure exige que le juge entende des observations. On peut aller voir 
le dossier, on peut conclure si nécessaire, mais on doit aussi être entendu au cours d’un véritable débat 
contradictoire de synthèse. 
 
Article 1227. - La requête aux fins d'ouverture d'une mesure de protection d'un majeur est caduque si le juge des tutelles ne 
s'est pas prononcé sur celle-ci dans l'année où il en a été saisi.  
 
Là encore, il y a une difficulté qui se pose aussi en cas d’oubli de renouveler la mesure. Il y a parfois des 
petits accommodements procéduraux qui permettent de rattraper un retard de procédure de renouvellement. 
 
Elle est transcrite sur les registres d’état civil. Qui supprime la mention ? Comment fait-on ? L’article 1233 
du CPC indique que tout intéressé peut saisir le greffier pour faire supprimer la mention. Il s’agit du 
répertoire général au TJ du lieu de naissance. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427470&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 1228. - Lorsqu'il fait application de l'article 442 du code civil, le juge statue après avoir entendu ou appelé la 
personne protégée dans les conditions prévues aux articles 1220 à 1220-2 du présent code et recueilli l'avis de la personne 
chargée de la mesure de protection. Sa décision est notifiée dans les conditions prévues aux articles 1230 à 1231 du même 
code.  
Toutefois, lorsqu'il y a lieu de renforcer le régime de protection en application du quatrième alinéa de l'article 442 du code 
civil, il est en outre procédé conformément aux dispositions des articles 1218, 1220-3 à 1221, 1225 et 1226 du présent 
code. 
 
Article 1229. - Hors les cas où il ordonne un débat contradictoire en application de l'article 1213, le juge statue sur les 
requêtes qui lui sont adressées après l'ouverture de la mesure de protection par le majeur protégé ou la personne chargée de sa 
protection dans les trois mois de leur réception à moins qu'elles ne nécessitent le recueil d'éléments d'information, la production 
de pièces complémentaires, le recours à une mesure d'instruction ou toute autre investigation. Dans ce cas, le juge en avertit le 
requérant et l'informe de la date prévisible à laquelle la décision sera rendue. 
 
Ce délai de trois mois est peu intéressant, car le juge ordonne automatiquement une audition qui entraîne 
sa suspension.  
 
Mais en cas de refus ou d’oubli de statuer véritable de statuer, la lettre recommandée s’impose, après 
plusieurs rappels amiables, afin que le juge réponde, avant d’engager l’inédite procédure de déni de justice 
qui a disparu du code de procédure civile. 
 
 

✓ La durée de la mesure : 
 
Art. 441 CC. − Le juge fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder cinq ans. 
 
Art. 442. − Le juge peut renouveler la mesure pour une même durée. 
Toutefois, lorsque l’altération des facultés personnelles de l’intéressé décrite à l’article 425 n’apparaît manifestement pas 
susceptible de connaître une amélioration selon les données acquises de la science, le juge peut, par décision spécialement motivée 
et sur avis conforme du médecin mentionné à l’article 431, renouveler la mesure pour une durée plus longue qu’il détermine. 
 
La durée peut être 10 ans sans pouvoir excéder 20 ans. 
 
Le juge peut, à tout moment, mettre fin à la mesure, la modifier ou lui substituer une autre mesure prévue au présent titre, 
après avoir recueilli l’avis de la personne chargée de la mesure de protection. 
 
Il statue d’office ou à la requête d’une des personnes mentionnées à l’article 430, au vu d’un certificat médical et 
dans les conditions prévues à l’article 432. Il ne peut toutefois renforcer le régime de protection de l’intéressé que s’il 
est saisi d’une requête en ce sens satisfaisant aux articles 430 et 431. 
 
Art. 1228.- Lorsqu’il fait application de l’article 442 (renouvellement) du code civil, le juge statue après avoir entendu ou 
appelé la personne protégée dans les conditions prévues aux articles 1220 à 1220-2 du présent code et recueilli l’avis de la 
personne chargée de la mesure de protection. Sa décision est notifiée dans les conditions prévues aux articles 1230 à 1231 du 
même code. 
Toutefois, lorsqu’il y a lieu de renforcer le régime de protection en application du quatrième alinéa de l’article 442 du code 
civil, il est en outre procédé conformément aux dispositions des articles 1218, 1220-3 à 1221, 1225 et 1226 du présent 
code.  
 
Art. 443. − La mesure prend fin, en l’absence de renouvellement, à l’expiration du délai fixé, en cas de jugement de 
mainlevée passé en force de chose jugée ou en cas de décès de l’intéressé. 
Sans préjudice des articles 3 et 15, le juge peut également y mettre fin lorsque la personne 
protégée réside hors du territoire national, si cet éloignement empêche le suivi et le contrôle de la 
mesure. 
 
Et ce par application de la loi N° 2008-737 du 28 juillet 2008 autorisant la ratification de la convention de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427484&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006412242&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006412257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006412240&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000019941325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006412251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006412253&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006412232&dateTexte=&categorieLien=cid
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La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes.  
C’est ce qui explique la notion de « résidence habituelle » qui remplace celle de « domicile » pour la 
compétence territoriale du juge des tutelles. 
 
Toutes ces règles s’appliquent à la procédure d’habilitation familiale organisée par l’ordonnance du 15 
octobre 2015.  
 
 

✓  La publicité de la mesure : 
 
Art. 444. − Les jugements portant ouverture, modification ou mainlevée de la curatelle ou de la tutelle ne sont opposables aux 
tiers que deux mois après que la mention en a été portée en marge de l’acte de naissance de la personne protégée selon les modalités 
prévues par le code de procédure civile. 
Toutefois, même en l’absence de cette mention, ils sont opposables aux tiers qui en ont 
personnellement connaissance. 
 
D’où l’intérêt pour le mandataire nouvellement nommé d’en aviser immédiatement le banquier. 
 
Art. 1230. – Toute décision du juge est notifiée, à la diligence du greffe, au requérant, à la personne chargée de la protection ou 
à l’administrateur légal et à tous ceux dont elle modifie les droits ou les obligations résultant de la mesure de protection. 
En outre, dans le cas du deuxième alinéa de l’article 389-5 du code civil, elle est notifiée au parent qui n’a pas consenti à l’acte 
et, dans le cas de l’article 502 du même code, au subrogé tuteur. 
 
Art. 1230-1. – Le jugement qui statue sur une demande d’ouverture d’une mesure de protection d’un majeur est notifié à la 
personne protégée elle-même ; avis en est donné au procureur de la République. 
Toutefois, le juge peut, par décision spécialement motivée, décider qu’il n’y a pas lieu de notifier le jugement prononçant l’ouverture 
de la mesure de protection au majeur protégé si cette information est de nature à porter préjudice à sa santé. Dans ce cas, la 
notification en est faite à son avocat, s’il en a constitué un, ainsi qu’à la personne que le juge estime 
la plus qualifiée pour recevoir cette notification. 
Le jugement peut être notifié, si le juge l’estime utile, aux personnes qu’il désigne parmi celles que la loi habilite à exercer un 
recours. 
 
 
Art. 1231. – Les notifications qui doivent être faites à la diligence du greffe le sont par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ; le juge peut, toutefois, décider qu’elles seront faites par acte d’huissier de justice. 
La délivrance d’une copie certifiée conforme d’une décision du juge ou d’une délibération du conseil de famille, par le greffe contre 
récépissé daté et signé, vaut notification dès lors que les voies de recours et les sanctions encourues pour recours abusif sont portées 
à la connaissance de l’intéressé. 
 
Se pose la question de la notification à l’avocat. Il faut protester quand le greffe nous oublie dans les 
convocations ou la notification du jugement. Certains le font par lettre recommandée AR, d’autres par lettre 
simple et les cours d’appel par RPVA. Mais il est impératif que l’avocat soit informé pour pouvoir exercer 
les recours éventuels. 
 
 

✓ L’exécution provisoire : 
 
Art. 1232. – À moins que l’exécution provisoire n’ait été ordonnée, le délai de recours et le recours lui-même exercé dans le 
délai suspendent l’exécution de la décision. 
Lorsque l’exécution provisoire a été ordonnée, elle ne peut être arrêtée, en cas de recours, par le président du tribunal de grande 
instance statuant en référé qu’en cas de violation manifeste des dispositions de l’article 432 du code civil ou lorsque l’exécution 
provisoire risque d’entraîner des conséquences manifestement excessives. 
 
Ce texte est abrogé, mais n’a pas été remplacé, ce qui signifie que l’exécution provisoire n’est pas de droit. 
Elle doit être ordonnée. 
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Elle peut être suspendue par les voies de droit commun par recours au premier Président.  
Mais attention, la requête n’est pas recevable contre le mandataire désigné qui n’est pas partie à la procédure. 
 
Dans cette procédure, le mandataire n’est pas une partie, il est l’exécutant. Les recours sont formés contre 
une décision et non contre les parties, s’agissant d’une procédure gracieuse. 
 
 

✓ La publicité du jugement : 
 
Art. 1233. – Un extrait de toute décision portant ouverture, modification de régime ou de durée ou mainlevée d’une mesure 
de curatelle ou de tutelle concernant un majeur est transmis par tout moyen au greffe du tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel est née la personne protégée, à fin de conservation au répertoire civil et de publicité par mention en marge de 
l’acte de naissance selon les modalités prévues au chapitre III du présent titre. 
Lorsque la décision est rendue par le juge des tutelles, la transmission est faite par le greffe du tribunal d’instance dans les 
quinze jours qui suivent l’expiration des délais de recours. 
Lorsque la décision est rendue par la cour d’appel, la transmission est faite par le greffe de cette cour dans les quinze jours de 
l’arrêt. » 
Lorsqu’une mesure de protection a pris fin par l’expiration du délai fixé, avis en est donné par tout moyen et aux mêmes fins 
par le greffe du tribunal d’instance, saisi par tout intéressé, au greffe du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est 
née la personne protégée. 
 
Ainsi, il n’y a pas lieu de faire constater judiciairement la caducité pour faire transcrire une mainlevée ce qui 
peut être fait par l’avocat.  
 
 

✓ Les voies de recours : 
 
Les modalités de l’application des nouveaux décrets de juillet 2025, applicables au 1er septembre doivent être 
étudié de manière plus approfondie, notamment sur la question des moyens qui saisissent la Cour par les 
parties. 
 
Appel selon la version du Décret n° 2009-1628 du 23 décembre 2009 relatif à l’appel contre les décisions 
du juge des tutelles et les délibérations du conseil de famille et modifiant diverses dispositions concernant 
laprotection juridique des mineurs et des majeurs. 
 
Art. 1239.- Sauf disposition contraire, les décisions du juge des tutelles et les délibérations du conseil de famille sont 
susceptibles d’appel. 
 
Sans préjudice des dispositions prévues par les articles 1239-1 à 1239-3, l’appel est ouvert aux personnes énumérées à 
l’article 430 du code civil, même si elles ne sont pas intervenues à l’instance. 
Le délai d’appel est de quinze jours. 
Les parties ne sont pas tenues de constituer avocat ou avoué. 
 
Art. 1239-1.-Dans le cadre du partage amiable prévu aux articles 389-5 et 507 du code civil, l’appel contre une 
délibération du conseil de famille ou une décision du juge des tutelles est ouvert à l’administrateur légal ou au tuteur, aux 
membres du conseil de famille et aux autres parties intéressées au partage. 
 
Art. 1239-2. L’appel contre le jugement qui refuse d’ouvrir une mesure de protection à l’égard d’un 
majeur n’est ouvert qu'au requérant. 
 
Se pose une difficulté sur la personne du requérant notamment quand le juge des tutelles est saisi par un 
signalement des services sociaux. 
 
Est-il important pour les membres de la famille de s’associer par requête à la demande, afin d’être 
considérés comme requérants et donc parties à la procédure ? 
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En effet, le juge a l’obligation d’entendre l’entourage, mais, même s’il décide la plupart du temps de faire 
notifier la décision par le greffe, cela n’ouvre pas forcément la qualification de partie à la procédure et 
notamment les voies de recours. 
 
Voir le rapport annuel 2009 de la Cour de cassation, article 4 Le recours contre les décisions du juge des 
tutelles et la jurisprudence citée.  
 
À Paris, les juges des tutelles notifient à toutes les personnes entendues… à moins qu’ils aient décidé 
qu’elles sont très malveillantes. La Cour d’appel pendant un temps a été très ouverte à la notion de partie : 
convocation d’un garçon de 15 ans pour son père, d’un salarié du protégé en conflit avec la tutrice… Il 
n’est pas certain que ce soit toujours le cas. En tout cas, il faut bien motiver la demande. 
 
Art. 1239-3.-Sans préjudice des dispositions prévues par l’article 1239-1, l'appel contre une délibération du conseil de 
famille est ouvert à tous ses membres et au juge des tutelles, quel qu’ait été leur avis lors de la délibération. 
 
Art. 1240.-Le ministère public peut former appel jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant la remise de l'avis 
qui lui a été donné de la délibération prise ou de la décision rendue. 
 
Art. 1241.- Le délai d'appel contre les jugements statuant sur une mesure de protection à l'égard d'un 
majeur court : 
1° A l'égard du majeur protégé, à compter de la notification prévue à l'article 1230-1 ;  
2° A l'égard des personnes à qui le jugement doit être notifié, à compter de cette notification ; 
3° A l'égard des autres personnes, à compter du jugement.  
 
Art. 1241-1.- Le délai d'appel contre les ordonnances rendues par le juge des tutelles court : 
1° A l'égard des personnes à qui l'ordonnance doit être notifiée, à compter de cette notification ;  
2° A l'égard des autres personnes, à compter de l'ordonnance. 
 
La Cour d’appel de Versailles considère qu’une ordonnance du juge des tutelles autorisant la vente par un 
tiers à la procédure peut faire l’objet d’un référé rétractation après l’expiration du délai d’appel.  
 
Le juge des tutelles n’est pas de cet avis et après débat contradictoire vient de confirmer son refus de 
rétracter l’autorisation de vendre le bien au motif que les coïndivisaires n’en avaient pas ni intérêt ni qualité 
pour agir car à l’époque de la décision, leur mère n’était pas décédée et ils n’avaient pas la qualité 
d’héritiers. Principalement, l’ordonnance autorisant une vente n’a pas le caractère provisoire qui permet de 
la contester en référé en vertu des articles 493 et suivants du CPC. Le juge n’a donc pas le pouvoir de la 
rétracter. 
 
Elle ne peut être que susceptible d’appel. En revanche le créancier peut faire contredit. 
 
Art. 1241-2.-Le délai d'appel contre une délibération du conseil de famille court à compter de cette délibération, hors le cas de 
l'article 1234-4 où il ne court contre les membres du conseil de famille que du jour où la délibération leur a été notifiée. 
 
Art. 1242.- L'appel est formé par déclaration faite ou adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au 
greffe de la juridiction de première instance. 
Le greffier enregistre l'appel à sa date ; il délivre ou adresse par lettre simple, récépissé de la déclaration.  
Il transmet sans délai une copie du dossier à la cour. 
 
Attention, à ce jour à PARIS, le dossier venant de certains greffes sont très incomplets, ce qui n’est pas 
correct. 
 
Art. 1242-1.- Lorsque l'appel est formé par le juge des tutelles, celui-ci joint au dossier une note exposant les motifs de son 
recours. (Contre une décision du conseil de famille) 
 
Art. 1243.- Lorsque l'appelant restreint son appel à l'un des chefs de la décision autre que l'ouverture de la mesure de 
protection, il le précise. 
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Art. 1244.-Le greffier de la cour convoque à l'audience prévue pour les débats : 
1° S'il en a constitué un, l'avocat du requérant, par tout moyen ; 
2° L'appelant et les personnes auxquelles la décision ou la délibération a été notifiée, par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, ainsi que, le cas échéant, leurs avocats. 
Ces dernières ont le droit d'intervenir devant la cour. 
 
Art. 1244-1.- La convocation est adressée, dès la fixation de l'audience prévue pour les débats et au moins quinze jours à 
l'avance, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Une copie de la convocation est adressée aux personnes 
concernées par lettre simple. 
La convocation vaut citation. 
 

Art. 1245.-Lʼappel est instruit et jugé en chambre du conseil. 
La procédure est orale. 
Les prétentions des parties ou la référence qu'elles font aux prétentions qu'elles auraient formulées par écrit sont notées au 
dossier ou consignées dans un procès-verbal. 
A l'audience, la cour entend l'appelant, le majeur à protéger ou protégé, sauf application par la cour des dispositions du second 
alinéa de l'article 432 du code civil et, le cas échéant, le ministère public. 
Les avocats des parties, lorsqu'elles en ont constitué un, sont entendus en leurs observations. 
 
 

✓ Notre RIN nous oblige à communiquer entre nous nos conclusions et nos pièces : 
 
Article 5 : respect du principe du contradictoire (D. n°2005-790 du 12 juill. 2005, art. 16 ; NCPC art. 15 et 16) 
5.1 Principe L’avocat se conforme aux exigences du procès équitable. Il se comporte loyalement à l’égard de la partie adverse. 
Il respecte les droits de la défense et le principe du contradictoire. La communication mutuelle et complète des moyens de fait, 
des éléments de preuve et des moyens de droit se fait spontanément, en temps utile et par les moyens prévus par les règles de 
procédure. Un avocat correspond avec un confrère par voie électronique à l'adresse figurant sur les documents professionnels de 
son correspondant. 
 
5.2 Cette règle s’impose à l’avocat : 
•devant toutes les juridictions, y compris celles où le ministère de l’avocat n’est pas obligatoire et 
où le principe de l’oralité des débats est de règle ; 
 
•devant la Commission Bancaire ; 
•l’Autorité des Marchés Financiers ; 
•d’une manière générale, devant tous les organismes ou organes ayant un pouvoir juridictionnel de quelque nature qu’il soit. 
 
On doit considérer aussi que cette règle s’impose au MJPM dont la responsabilité est mise en cause. 
 
En principe, les parties doivent consulter le rapport au greffe ou en prendre connaissance à l’audience. 
Cependant, si la responsabilité du MJPM est mise en cause, il doit communiquer le rapport en réponse aux 
autres parties. 
 
Art. 1245-1.-A moins que l'affaire ne soit jugée dès la première audience, le greffier avise de la date des audiences ultérieures 
les personnes convoquées qui ne l'auraient pas été verbalement. 
 
 

✓ La modification du jugement : 
 
L’appel porte sur la mesure prise, le choix du mandataire, les pouvoirs octroyés. 
 
La procédure cesse au décès de la personne. 
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✓ La nullité du jugement : 
 
Est possible pour fais sanctionner le non-respect de la procédure, même après le décès qui met fin à la 
procédure : 
 
- non-respect des droits fondamentaux : la personne qui est décédée après la conversion d’une curatelle 
en tutelle. 
 
La Cour de cassation a considéré qu’elle avait un droit moral à ne pas voir la mesure aggravée et a considéré 
que son fils avait un droit à agir en son nom, en application de l’article 13 de la CEDH qui prévoit un recours 
effectif contre toute décision portant préjudice malgré le décès.20 
 
- Défaut de respect du contradictoire à l’égard du requérant dans les circonstances suivantes : il est noté 
dans le PV d’audition du fils de la personne protégée qu’il sera nommé tuteur de sa mère. Les documents 
pour faire inventaire lui sont remis, ainsi que les formulaires pour le contrôle des comptes. Il reçoit donc 
une convocation pour délibéré, comme cela se fait souvent, avec mention présence non indispensable. 
 
Quelle n’est pas sa surprise de constater, qu’après son audition est arrivé un signalement des services sociaux, 
transmis par le Parquet qui fait état de maltraitance du fils à l’égard de sa mère et nomme un mandataire 
professionnel. 
 
La Cour d’appel de Paris a jugé que le juge des tutelle aurait dû rouvrir les débats pour le respect du 
contradictoire.21 
 
Même après le décès de sa mère, le fils, requérant, avait intérêt à solliciter la nullité du jugement et, au nom 
de sa mère qui avait un intérêt moral que son fils soit désigné mandataire. 
 
 

✓ L’évocation : 
 
Art. 1246.- La cour peut, même d'office, substituer une décision nouvelle à celle du juge des 
tutelles ou à la délibération du conseil de famille. 
 
Cependant cette substitution prive du second degré de juridiction. 
 
Cette évocation est exceptionnelle, d’autant que la Cour de cassation rappelle que la protection étant 
l’exception, la juridiction d’appel ne peut aggraver la mesure, sauf sans doute si la mesure la plus lourde est 
conforme au certificat médical (article 4.1 du rapport 2009 de la Cour de cassation). 
 
Les prétentions des parties ou la référence qu'elles font aux prétentions qu'elles auraient formulées par écrit sont notées au 
dossier ou consignées dans un procès-verbal. 
A l'audience, la cour entend l'appelant, le majeur à protéger ou protégé, sauf application par la cour des dispositions du second 
alinéa de l'article 432 du code civil et, le cas échéant, le ministère public. 
Les avocats des parties, lorsqu'elles en ont constitué un, sont entendus en leurs observations. 
Jusqu'à la clôture des débats devant la cour, le juge des tutelles et le conseil de famille demeurent compétents pour prendre toute 
décision ou délibération nécessaire à la préservation des droits et intérêts de la personne protégée. Le greffe de la 
juridiction de première instance transmet immédiatement copie de cette décision ou délibération 
au greffe de la cour. 

 
20 Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 13 juin 2019, 18-18.691 
ARTICLE 13  Droit à un recours effectif  
Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours 
effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles.  

 
21 CA PARIS 3 mai 2025 RG Portalis 
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Art. 1246-1.-La décision de la cour est notifiée à la diligence de son greffe. 
Le dossier, auquel est jointe une copie certifiée conforme de l'arrêt, est alors renvoyé sans délai au greffe de la juridiction de 
première instance. 
 
Art. 1247.- Si l'appel formé contre une décision du juge des tutelles ou une délibération du conseil de famille est rejeté, celui 
qui l'a introduit, à l'exception du juge, peut être condamné aux dépens et à des dommages-intérêts.  
 
 
 

B- Les organes de la protection : 
 

✓ Les différentes sortes de mandats et de mandataires : 
 
Article 446 CC : Un curateur ou un tuteur est désigné pour la personne protégée dans les conditions prévues au présent 
paragraphe, sous réserve des pouvoirs conférés au conseil de famille s’il a été constitué. 
 
 
a) Les mandats possibles : 
 
- Co-mandat pour la totalité des pouvoirs ;  
- mandataire adjoint pour une mission déterminée ; 
- mandat à la personne pour le tuteur et/ou pour le patrimoine et les biens ; 
- un mandataire ad hoc pour une mission déterminée en cas de conflit d’intérêts.  
 
Article 447 : il est désigné par le juge qui peut, en considération de la situation de la personne protégée, des aptitudes des 
intéressés et de la consistance du patrimoine à administrer, désigner plusieurs curateurs ou tuteurs… 
Chacun est réputé à l’égard des tiers avoir reçu des autres le pouvoir de faire seul les actes pour 
lesquels un tuteur n’aurait besoin d’aucune autorisation. 
Le juge peut diviser la mesure entre un curateur ou un tuteur chargé de la protection de la personne et un 
curateur ou un tuteur chargé de la gestion patrimoniale.  
Il peut confier la gestion de certains biens à un curateur ou un tuteur adjoint. 
Un tuteur ou curateur ad hoc en cas de conflit d’intérêts pour un acte ponctuel. 
(Article 455 du CC. En cas de conflit d’intérêts) 
 
A moins que le juge en ait décidé autrement, les personnes désignées sont indépendantes et ne sont pas responsables l’une envers 
l’autre. Elles s’informent toutefois des décisions qu’elles prennent. 
 
 
b) Les mandataires : 
 
Article 448 : La désignation par une personne d’une ou plusieurs personnes chargées d’exercer les 
fonctions de curateur ou de tuteur pour le cas où elle serait placée en curatelle ou tutelle s’impose 
au juge sauf si la personne désignée refuse sa mission, est dans l’impossibilité de l’exercer ou si l’intérêt de la personne protégée 
commande de l’écarter. En cas de difficulté, le juge statue. 
 
Il en est de même lorsque les parents ou le dernier vivant des père et mère, non placés sous une mesure de protection, qui exerce 
l’autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge affective et matérielle de leur enfant majeur désignent une ou 
plusieurs personnes chargées d’exercer les fonctions de curateur ou de tuteur à compter du jour où eux-mêmes décèderont ou ne 
pourront plus continuer à prendre soin de l’intéressé. 

 

Article 449 : À défaut de désignation faite en application de l'article 448, le juge nomme, comme curateur ou tuteur, le conjoint 

de la personne protégée, le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil de solidarité ou son concubin, à moins que la vie 
commune ait cessé entre eux ou qu'une autre cause empêche de lui confier la mesure.  
A défaut de nomination faite en application de l'alinéa précédent et sous la dernière réserve qui y est mentionnée, le juge désigne 
un parent, un allié ou une personne résidant avec le majeur protégé ou entretenant avec lui des liens étroits et stables.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427501&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le juge prend en considération les sentiments exprimés par celui-ci, ses relations habituelles, l'intérêt porté 
à son égard et les recommandations éventuelles de ses parents et alliés ainsi que de son entourage. 

Ces règles s’appliquent aux personnes pouvant être désignées dans le cadre d’une habilitation familiale. 

Article 450 : A défaut le juge désigne un mandataire à la protection judiciaire des majeurs… Ce mandataire ne peut refuser 
d’accomplir les actes urgents que commande l’intérêt de la personne, notamment les actes conservatoires indispensables à la 
conservation de son patrimoine. 
 
Article 451 : Ce peut être un préposé de l’établissement. 
La mission confiée au mandataire s’étend à la protection de la personne, sauf décision contraire du 
juge. 
 
Alors qu’il est désormais acquis, depuis l’ordonnance du 11 mars 2020, désormais ratifiée, complétant le 
Code de la santé publique, que le tuteur sans autre précision ne peut en aucun cas consentir aux soins 
médicaux, s’il n’a pas été expressément désigné par le juge comme tuteur à la personne. 
 
Le curateur n’a pas à donner une autorisation médicale, la personne sous curatelle étant entièrement 
autonome pour les décisions médicales qui la concernent, sauf décision du juge que l’on peut trouver pour 
des personnes victimes de troubles psychiatriques. 
 
Ils peuvent seulement accompagner la personne et faire le lien avec le personnel médical et social, selon la 
recommandation de la HAS.22 

L1111-4 CSP : Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations qu'il 
lui fournit, les décisions concernant sa santé. 

Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du malade reste cependant assuré par le 
médecin, notamment son accompagnement palliatif. 

Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de ses choix et de leur 
gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre tout traitement, la personne met sa vie en danger, elle doit réitérer sa 
décision dans un délai raisonnable. Elle peut faire appel à un autre membre du corps médical. L'ensemble de la procédure est 
inscrite dans le dossier médical du patient. Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en 
dispensant les soins palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10. 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la personne et ce 
consentement peut être retiré à tout moment. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne 
peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article 
L. 1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible d'entraîner son décès 
ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale mentionnée à l'article L. 1110-5-1 et les directives anticipées 
ou, à défaut, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 ou, à défaut la famille ou les proches, aient été 
consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de traitement est inscrite dans le dossier médical. 

Le consentement, mentionné au quatrième alinéa du mineur, le cas échéant sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il 
est apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. 

 
22 https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-
01/accompagner_la_personne_necessitant_une_mesure_de_protection_juridique_recommandation.pdf 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685753&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000041721063&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031971159&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le consentement, mentionné au quatrième alinéa, de la personne majeure faisant l'objet d'une 
mesure de protection juridique avec représentation relative à la personne doit être obtenu si elle est 
apte à exprimer sa volonté, au besoin avec l'assistance de la personne chargée de sa protection.  

Lorsque cette condition n'est pas remplie, il appartient à la personne chargée de la mesure de protection juridique avec 
représentation relative à la personne de donner son autorisation en tenant compte de l'avis exprimé par la personne protégée.  

Sauf urgence, en cas de désaccord entre le majeur protégé et la personne chargée de sa protection, le juge autorise l'un ou l'autre 
à prendre la décision. 

L’urgence impose au médecin d’agir en fonction des données de la science et par un soin proportionné à 
son état. 

Pour la personne sous tutelle à la personne capable d’exprimer sa volonté, le tuteur n’a de pouvoir que 
d’assistance. 
 
Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur si le patient est un 
mineur, ou par la personne chargée de la mesure de protection juridique s'il s'agit d'un majeur faisant l'objet d'une mesure de 
protection juridique avec représentation relative à la personne, risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du mineur 
ou du majeur protégé, le médecin délivre les soins indispensables. 
L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement préalable. Les étudiants 
qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de respecter les droits des malades énoncés au 
présent titre. 
Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au consentement de la 
personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions. 

Le Code de la santé publique s’impose donc même pour la personne sous tutelle. Selon le Conseil d’Etat 
(décision Témoin de Jéhovah C/AP-HP) le médecin ne commet aucune faute en respectant la volonté de la 
personne de refuser une transfusion sanguine tout comme il ne commet pas une faute en pratiquant la 
transmission s’il n’existe pas d’autre moyen de le sauver : « compte tenu de la situation extrême dans laquelle M. X 
se trouvait, les médecins qui le soignaient ont choisi, dans le seul but de tenter de le sauver, d'accomplir un acte indispensable à 
sa survie et proportionné à son état. »23 

Le Comité Consultatif National d’Éthique est plus radical : « En France, le Comité consultatif national d'éthique a 
conclu dans un avis relatif au refus de traitement et à l'autonomie de la personne (9 juin 2005) que « le refus de traitement 
clairement exprimé par une personne majeure ayant encore le gouvernement d'elle-même ne peut être que respecté, même s'il doit 
aboutir à la mort » (recommandation no 11), sauf dans les situations d'urgence vitale où il est impossible de recueillir le 
consentement éclairé du patient ou lorsque la vie d'un tiers est en jeu (enfant à naître, santé publique...).  
 
Le médecin se trouve donc devant un problème de conscience : doit-il respecter le choix thérapeutique du patient, quitte à le laisser 
mourir (autonomie du patient), ou bien passer outre sa volonté pour lui sauver la vie (paternalisme médical). Le droit 
français lui laisse la responsabilité de choisir.  
En effet, un médecin qui effectue un acte médical indispensable à la survie du patient, malgré son refus exprimé, reste dans son 
droit selon la jurisprudence ; et aucun praticien qui a respecté un refus obstiné d'un patient après avoir tout mis en œuvre pour 
le convaincre 
d'accepter la thérapeutique préconisée et l'avoir averti des conséquences vitales de son choix n'a été condamné pour « non-
assistance à personne en danger ».24 

Le mandataire n’a pas à aller au-delà. 

Les services sociaux ne peuvent pas solliciter dans leur signalement la désignation d’office d’un MJPM au 
lieu d’un mandataire familial. 

 
23 Cour administrative d'appel de Paris, arrêt du 9 juin 1998, n°95PA03653  
24 CCNE Refus de traitement et autonomie de la personne, n°87, 14 avril 2005  

https://fr.wikipedia.org/wiki/9_juin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Juin_2005
https://fr.wikipedia.org/wiki/2005
https://fr.wikipedia.org/wiki/Consentement_%C3%A9clair%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Non-assistance_%C3%A0_personne_en_danger
https://fr.wikipedia.org/wiki/Non-assistance_%C3%A0_personne_en_danger
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cour_administrative_d%27appel_de_Paris
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007436407&fastReqId=258702862
http://www.ccne-ethique.fr/francais/avis/a_087.htm
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Le juge doit d’abord nommer un mandataire puis statuer ensuite sur le lieu de vie en application de l’article 
459-2 du code civil. 

La volonté antérieurement exprimée de la personne doit absolument être respectée en application de l’article 
448 du CC.25 

Sauf que : Article 1255 CPC La désignation anticipée du curateur ou du tuteur prévue par l'article 448 du code civil ne 
peut être faite que par une déclaration devant notaire ou par un acte écrit en entier, daté et signé de la main du majeur concerné. 

Il est important de faire rédiger par la personne à protéger sa désignation de personne de confiance. 

La Cour d’appel de Versailles ne tient pas compte de l’observation par la psychologue des relations entre 
une mère et ses fils au cours d’une hospitalisation deux ans auparavant. 

Il en résulte une véritable instrumentalisation de la justice par les services sociaux qui n’aboutit pas à une 
décision équitable et génère beaucoup de souffrances dans les familles qui se voient évincées en raison de 
pseudo maltraitance alors qu’il s’agit en réalité de masquer les carences des services médicaux et sociaux. 

La curatelle renforcée pour rupture de soins est inadmissible. 

Inversement, les parents dépassés par un enfant psychotique en voie de radicalisation, jettent l’éponge et la 
première association nommée aussi. 

La Cour d’appel de Douai,26 

 

Statue de manière individualisée : 

 

Dans le cadre d’une assistance en tutelle à la personne : 

 
25 Article 448 CC. La désignation par une personne d'une ou plusieurs personnes chargées d'exercer les fonctions de curateur ou 
de tuteur pour le cas où elle serait placée en curatelle ou en tutelle s'impose au juge, sauf si la personne désignée refuse la 
mission ou est dans l'impossibilité de l'exercer ou si l'intérêt de la personne protégée commande de l'écarter. En cas de difficulté, 
le juge statue. 
Il en est de même lorsque les parents ou le dernier vivant des père et mère, ne faisant pas l'objet d'une mesure de curatelle ou de 
tutelle, qui exercent l'autorité parentale sur leur enfant mineur ou assument la charge matérielle et affective de leur enfant majeur 
désignent une ou plusieurs personnes chargées d'exercer les fonctions de curateur ou de tuteur à compter du jour où eux-
mêmes décéderont ou ne pourront plus continuer à prendre soin de l'intéressé. 
 
26 https://protection-juridique.creaihdf.fr/jurisprudence/choix-du-mandataire-adapte-a-la-personne-protegee-et-necessaire-
coordination-pour-une-meilleure-prise-en-charge/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020030956
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427501&dateTexte=&categorieLien=cid
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Une décision parfaitement individualisée est mise en place. 

Le choix du mandataire est un élément essentiel de la protection judiciaire qui, souvent, n’est pas 
assez réfléchi. 

 

c- Le coût de la protection judiciaire : 

Les personnes protégées participent au financement de leur mesure de protection, selon un système 
complexe dont il résulte globalement que la protection par un MJPM libéral coûte paradoxalement moins 
cher que la protection par une association. 
 
La mission du mandataire familial est gratuite. 
 
On peut s’interroger sur le remboursement des frais, notamment les frais de déplacement du mandataire 
familial ou de l’habilité qui résident loin ou à l’étranger. Les frais de transport peuvent-ils faire partie des 
frais indemnisables ? 
 
Le conseil de famille ou le juge peut prévoir un remboursement des frais ou une indemnité dont il fixe le 
montant, à la charge de la personne protégée. 
 
Le financement de la protection par mandataire professionnel est à la charge de la personne, totalement ou 
partiellement, en proportion de ses ressources selon des modalités qui sont fixées par le code de l’action 
sociale et des familles. 
 
Pour le solde, le financement de la mesure sera assuré par la collectivité publique, sur un barème unique, 
quelles que soient les sources de financement. 
 
À titre exceptionnel, après avis du procureur, le conseil de famille ou le juge peut allouer pour un acte ou 
une série d’actes, impliquant des diligences particulièrement longues ou complexes, une indemnité 
complémentaire à la charge de la personne protégée. Une ordonnance de taxe intervient alors, susceptible 
d’appel. 
 
Les mandataires professionnels, en dehors des aides accordées par les collectivités publiques pour leur 
fonctionnement général, ne peuvent percevoir aucune autre somme ou bénéficier d’aucun avantage financier 
en relation directe ou indirecte avec la mission dont ils ont la charge. Ils ne peuvent donc pas recevoir des 
legs. 
Ils ne peuvent délivrer un mandat de recherche des héritiers de la personne protégée qu’après autorisation 
du juge des tutelles.  
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La rémunération est contrôlée par le juge des tutelles, le procureur de la République, mais aussi par la 
direction départementale de la cohésion sociale devenue DRIEETS. 
 
 
Article 452 : La curatelle et la tutelle sont des charges personnelles. 
Le curateur et le tuteur peuvent toutefois s’adjoindre, sous leur propre responsabilité, le concours de tiers majeurs (et capables) 
pour l’accomplissement de certains actes dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État. 
 
Article 453 : Nul n’est tenu de conserver la curatelle ou tutelle au-delà de 5 ans, à l’exception du conjoint, du partenaire et 
des enfants, ainsi que des mandataires à la protection judicaire des majeurs. 
 
Article 454 : Du subrogé curateur ou tuteur. Il exerce une fonction de surveillance et informe sans délai le juge s’il 
constate des fautes dans la mission du curateur ou tuteur. 
Il assiste ou représente la personne si ses intérêts sont en opposition avec le curateur ou le tuteur ou lorsqu’il ne peut assister ou 
agir en raison des limitations de sa mission. 
Il est informé et consulté pour tout acte grave. 
Il doit provoquer le remplacement en cas de cessation des fonctions sous peine d’engager sa responsabilité. 
 
Article 455 : Curateur ou tuteur ad hoc. À l’occasion d’un acte ou d’une série d’actes, s’il est en opposition d’intérêts 
avec son protégé, ou si la limitation de la mission ne lui permet pas d’agir, le curateur ou tuteur fait nommer par le juge ou le 
conseil de famille un curateur ou tuteur ad hoc. Cette demande peut être formée par le procureur de la République, tout intéressé 
ou d’office. 
 
 

d- La particularité du conseil de famille : 
 
Article 456 : Le conseil de famille. Il peut être constitué pour les nécessités de la protection de la personne, la consistance de 
son patrimoine, et si la composition de la famille et de l’entourage le permet. 
Le juge désigne les membres en considération des sentiments exprimés par la personne, des relations habituelles, de l’intérêt porté 
à son égard, des recommandations des parents et alliés et de l’entourage. 
Il désigne le tuteur et le subrogé. Éventuellement, le tuteur ad hoc. 
 
Voir les articles 394 à 410 ; Composé d’au moins quatre membres, y compris le tuteur et le subrogé, mais 
non le juge. 
 
En font partie les parents ou alliés des père et mère et toute personne qui s’intéresse à la personne, en 
fonction des compétences, de l’intérêt porté, des relations habituelles, liens affectifs, et disponibilité. 
 
Le tuteur ne vote pas. En cas de partage des voix, celle du juge est prépondérante. 
 
Article 401 : Il apprécie les indemnités allouées au tuteur, prend les décisions et donne les autorisations nécessaires. 
 
Article 402 : Les délibérations sont nulles lorsqu’elles ont été surprises par dol, fraude, ou que des formalités substantielles ont 
été omises. 
Une nouvelle délibération peut couvrir la nullité (il faut manifester l’intention de couvrir le vice) 
L’action doit être intentée dans les deux ans de la délibération (de la majorité) ou de la découverte de la fraude. L’acte accompli 
en vertu d’une délibération annulée est annulable de la même manière. Le délai court de l’acte et non de la délibération. 
 
La tutelle ne se transmet pas aux héritiers du tuteur. 
  
Article 457 : Le juge peut autoriser le conseil de famille à se réunir et délibérer hors de sa présence, lorsque le tuteur est un 
MJPM comme tuteur ou subrogé. Le conseil de famille désigne alors un président et un secrétaire parmi ses membres. Le 
président transmet l’ordre du jour au juge. Les décisions prises ne prennent effet qu’à défaut d’opposition du juge, dans les 
conditions qui seront fixées par décret. 
Le président exerce les missions dévolues au juge pour la convocation, la réunion et la délibération. 
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Article 1237 La décision du juge autorisant, conformément aux dispositions de l'article 457 du code civil, le conseil de famille 
à se réunir et à délibérer hors de sa présence est une mesure d'administration judiciaire. Les membres du conseil de famille en 
sont informés par le greffe. 
 
Article 1237-1 A l'issue de la réunion de ce conseil, chaque membre présent appose sa signature sur la délibération prise.  
Dans les huit jours, le président du conseil remet la délibération au greffe ou la lui adresse par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception.  
 
Article 1238 L'opposition du juge à la délibération ainsi prise est formée dans les quinze jours de la remise ou de la réception 
de celle-ci, par ordonnance non susceptible de recours.  
Tout membre du conseil de famille peut également s'opposer à la délibération dans les quinze jours de celle-ci, par requête au 
juge.  
Dans tous les cas, le juge, par la même ordonnance, convoque et réunit dans le délai d'un mois le conseil de famille dont il assure 
alors la présidence, afin qu'il soit à nouveau délibéré sur le même objet.  
Les articles 1234-1 à 1235, 1239-3 et 1239-4 sont alors applicables. 
Le juge peut toujours réunir le conseil de famille sous sa présidence. 
 
 
 

C- Pour éviter la protection judiciaire :  
 

a) L’habilitation familiale : 
 
Autrefois réservée au conjoint dans le cadre des régimes matrimoniaux, elle est désormais prévue pour les 
membres de la famille, par l’ordonnance N° 2015-1288 du 15 octobre 2015 portant simplification et 
modernisation du droit de la famille.  
 
Elle est en train de devenir le droit commun de la protection. 
 
La loi de programmation vient de modifier le texte afin d’assouplir le critère de la protection : qui sera le 
même que celui de l’article 425. L’habilitation familiale permettra des actes d’assistance. Un décret 
interviendra mais la loi est d’application immédiate. 
 
Le chapitre II du titre XI du livre Ier est complété par une section ainsi rédigée :  
 
Section 6 De l’habilitation familiale (Annexe 10) 
 
Article 494-1 Lorsqu'une personne est dans l'impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts en raison d'une altération, 
médicalement constatée soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à empêcher l'expression de sa volonté, 
le juge des tutelles peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi ses ascendants ou descendants, frères et sœurs ou, à 
moins que la communauté de vie ait cessé entre eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de solidarité 
ou le concubin à la représenter, à l'assister dans les conditions prévues à l'article 467 la curatelle ou à passer un ou des actes en 
son nom dans les conditions et selon les modalités prévues à la présente section et à celles du titre XIII du livre III ( les 
obligations) qui ne lui sont pas contraires, afin d'assurer la sauvegarde de ses intérêts.  

La personne habilitée doit remplir les conditions pour exercer les charges tutélaires. Elle exerce sa mission 
à titre gratuit. 

Art. 494-2. – L’habilitation familiale ne peut être ordonnée par le juge qu’en cas de nécessité et lorsqu’il ne peut être 
suffisamment pourvu aux intérêts de la personne par l’application des règles du droit commun de la représentation ou par les 
stipulations du mandat de protection future conclu par l’intéressé.  
 
Article 494-3 La demande aux fins de désignation d'une personne habilitée peut être présentée au juge par la personne qu'il 
y a lieu de protéger, par l'une des personnes mentionnées à l'article 494-1 ou par le procureur de la République à la demande 
de l'une d'elles.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427712&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000019941921&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427796&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031325156&dateTexte=&categorieLien=cid
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La demande est introduite, instruite et jugée conformément aux règles du code de procédure civile et dans le respect des dispositions 
des articles 429 et 431  le CMC.  
La désignation d'une personne habilitée est également possible à l'issue de l'instruction d'une requête aux fins d'ouverture d'une 
mesure de protection judiciaire ou lorsque, en application du troisième alinéa de l'article 442 (renouvellement ou substitution de 
la mesure), le juge des tutelles substitue une habilitation familiale à une mesure de curatelle ou de tutelle. 
 
Art. 494-4. – La personne à l’égard de qui l’habilitation est demandée est entendue ou appelée selon les modalités prévues au 
premier alinéa de l’article 432. Toutefois, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis du médecin mentionné à 
l’article 431, décider qu’il n’y a pas lieu de procéder à son audition si celle-ci est de nature à porter atteinte à sa santé ou si la 
personne est hors d’état de s’exprimer.  
Le juge s’assure de l’adhésion ou, à défaut, de l’absence d’opposition légitime à la mesure d’habilitation et au choix de la 
personne habilitée des proches mentionnés à l’article 494-1 qui entretiennent des liens étroits et stables avec la personne ou qui 
manifestent de l’intérêt à son égard et dont il connaît l’existence au moment où il statue.  
 
Article 494-5 Le juge statue sur le choix de la personne habilitée et l'étendue de l'habilitation en s'assurant que le dispositif 
projeté est conforme aux intérêts patrimoniaux et, le cas échéant, personnels de l'intéressé. 
Si l'habilitation familiale sollicitée ne permet pas d'assurer une protection suffisante, le juge peut ordonner une des mesures de 
protection judiciaire mentionnées aux sections 3 et 4 du présent chapitre. 
 
Article 494-6 L'habilitation peut porter sur : 
– un ou plusieurs des actes que le tuteur a le pouvoir d'accomplir, seul ou avec une autorisation, 
sur les biens de l'intéressé ; 
 
Si l’on sait lire ce ne sont pas les actes de disposition. 
 
– un ou plusieurs actes relatifs à la personne à protéger. Dans ce cas, l'habilitation s'exerce dans le respect des dispositions des 
articles 457-1 à 459-2 du code civil. 

La personne habilitée ne peut accomplir en représentation un acte de disposition à titre gratuit qu'avec l'autorisation du juge des 
tutelles. 

Si l'intérêt de la personne à protéger l'implique, le juge peut délivrer une habilitation générale portant sur l'ensemble des actes 
ou l'une des deux catégories d'actes mentionnés aux deuxième et troisième alinéas. 

La personne habilitée dans le cadre d'une habilitation générale ne peut accomplir un acte pour lequel elle serait en opposition 
d'intérêts avec la personne protégée. Toutefois, à titre exceptionnel et lorsque l'intérêt de celle-ci l'impose, le juge peut autoriser la 
personne habilitée à accomplir cet acte. 

En cas d'habilitation générale, le juge fixe une durée au dispositif sans que celle-ci puisse excéder dix ans. Statuant sur requête 
de l'une des personnes mentionnées à l'article 494-1 ou du procureur de la République saisi à la demande de l'une d'elles, il 
peut renouveler l'habilitation lorsque les conditions prévues aux articles 431 et 494-5 sont remplies. Le renouvellement peut 
être prononcé pour la même durée ; toutefois, lorsque l'altération des facultés personnelles de la personne à l'égard de qui 
l'habilitation a été délivrée n'apparaît manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les données acquises de 
la science, le juge peut, par décision spécialement motivée et sur avis conforme du médecin mentionné à l'article 431, renouveler 
le dispositif pour une durée plus longue qu'il détermine, n'excédant pas vingt ans. 

Les jugements accordant, modifiant ou renouvelant une habilitation générale font l'objet d'une mention en marge de l'acte de 
naissance selon les conditions prévues à l'article 444. Il en est de même lorsqu'il est mis fin à l'habilitation pour l'une des causes 
prévues à l'article 494-11. 

Article 494-7 La personne habilitée à représenter la personne protégée peut, sauf décision contraire du juge, procéder sans 
autorisation aux actes mentionnés au premier alinéa de l'article 427. 
 
Article 494-8 La personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée conserve l'exercice de ses droits autres que 
ceux dont l'exercice a été confié à la personne habilitée à la représenter en application de la présente section. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427468&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427484&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428034&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031325156&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427590&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000038311065&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427488&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427450&dateTexte=&categorieLien=cid
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Toutefois, elle ne peut, en cas d'habilitation générale à la représenter, conclure un mandat de protection future pendant la durée 
de l'habilitation. 
 
Ainsi, il est possible d’assouplir la mesure : n’hésitons pas. L’habilitation générale n’est pas une obligation. Il 
est nécessaire de convaincre les juges que, même en cas d’habilitation, l’individualisation et la 
personnalisation de la mesure sont une obligation. 
 
C’est la plus-value qu’apporte l’avocat. Mais il va falloir contraindre les juges à changer leurs pratiques, sinon 
on en restera à enfermer la vie des gens dans des boîtes préformatées, d’assistance ou de représentation, ce 
qui est contraire à la loi. 
 
Article 494-9 Si la personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée passe seule un acte dont l'accomplissement a été 
confié à la personne habilitée, celui-ci est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice. 

Si elle accomplit seule un acte dont l'accomplissement nécessitait une assistance de la personne habilitée, l'acte ne peut être annulé 
que s'il est établi que la personne protégée a subi un préjudice. 

Les obligations résultant des actes accomplis par une personne à l'égard de qui une mesure d'habilitation familiale a été prononcée 
moins de deux ans avant le jugement délivrant l'habilitation peuvent être réduits ou annulés dans les conditions prévues à l'article 
464. 

La personne habilitée peut, avec l'autorisation du juge des tutelles, engager seule l'action en nullité ou en réduction prévue aux 
alinéas ci-dessus. 

Si la personne habilitée accomplit seule, en cette qualité, un acte n'entrant pas dans le champ de l'habilitation qui lui a été 
délivrée ou qui ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge, l'acte est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de 
justifier d'un préjudice. 

Dans tous les cas, l'action en nullité ou en réduction est exercée dans le délai de cinq ans prévu à l'article 2224. 

Pendant ce délai et tant que la mesure d'habilitation est en cours, l'acte contesté peut être confirmé avec l’autorisation du juge 
des tutelles. 

Article 494-10 Le juge statue à la demande de tout intéressé ou du procureur de la République sur les difficultés qui pourraient survenir dans la 

mise en œuvre du dispositif. 
Saisi à cette fin dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 494-3, le juge peut, à tout moment, modifier l'étendue 
de l'habilitation ou y mettre fin, après avoir entendu ou appelé la personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée, dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l'article 494-4 ainsi que la personne habilitée. 
 
Article 494-11 Outre le décès de la personne à l'égard de qui l'habilitation familiale a été délivrée, celle-ci prend fin : 
1° Par le placement de l'intéressé sous sauvegarde de justice, sous curatelle ou sous tutelle ; 
2° En cas de jugement de mainlevée passé en force de chose jugée prononcé par le juge à la demande de la personne protégée, de 
l'une des personnes mentionnées à l'article 494-1 ou du procureur de la République, lorsqu'il s'avère que les conditions prévues 
à cet article ne sont plus réunies ou lorsque l'exécution de l'habilitation familiale est de nature à porter atteinte aux intérêts de 
la personne protégée ; 
3° De plein droit en l'absence de renouvellement à l'expiration du délai fixé ; 
4° Après l'accomplissement des actes pour lesquels l'habilitation avait été délivrée. 
 
 
b) Le mandat de protection future : Articles 477 à 494 du CC. 

 

Malgré les deux modèles par décret publiés (30 novembre 2007 et 23 décembre 2008) et la notice explicative, 

les personnes vont avoir besoin d’un avocat pour le rédiger. 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427772&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006447327&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000038311068&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031325162&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000038311073&dateTexte=&categorieLien=id
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Il existe trois sortes de mandat de protection future : 

- Un mandat rédigé par acte authentique, et contrôlé par le notaire, qui pourra prévoir des actes de de 

disposition sauf à titre gratuit. Le notaire est le contrôleur et saisit le juge des tutelles s’il constate des 

dysfonctionnements.  

- Un mandat sous signature d’avocat, rédigé par avocat et contrôlé par le juge. Le juge autorise les actes de 

disposition.  

- Un mandat selon le modère du décret du 30 novembre 2007. Il doit obligatoirement prévoir un contrôleur. 

Le mandat doit être accepté par le mandataire, dans l’acte. 

Il peut être souscrit par toute personne qui n’est pas sous tutelle, avec l’assistance du curateur par le 

curatélaire. 

Par les parents du jeune majeur handicapé. Dans ce cas, il doit être obligatoirement notarié. 

 

Les règles ordinaires du mandat s’appliquent. 

 

Il peut prévoir la protection de la personne dans le respect des articles 457-1 à 459-2. 

Il définit les prérogatives de la personne de confiance et du tuteur, telle qu’elles sont définies par le code de 

la santé publique. 

 

Le mandataire peut être une personne physique (y compris un avocat) ou une personne morale à condition 

qu’elle soit inscrite sur la liste des MJPM. 

Pendant l’exécution du mandat, le mandataire ne peut être déchargé de ses fonctions qu’avec l’autorisation 

du juge des tutelles. 

Le mandat prend effet lorsqu’il est établi que le mandant ne peut pourvoir seul à ses intérêts. Il en reçoit 

notification selon les règles du CPC. 

Le mandataire le dépose au greffe du tribunal d’instance avec un certificat médical d’un expert inscrit sur la 

liste du procureur. Le greffier le vise, date la prise d’effet et le remet au mandataire. 

 

Ainsi le mandat est activé sous la responsabilité du mandataire. Après la signature s’ouvre donc une période 

de surveillance pour éviter la situation embarrassante d’un certificat de saisine du juge des tutelles sur un 

mandat non activé. 

 

Il est prévu la publicité sur un fichier public de son opposabilité aux tiers essentielle notamment quand le 

mandant exerce une activité commerciale, de dirigeant d’entreprise ou d’associé de société. 

Il doit être désormais publié, en principe, si l’on sait lire la loi, au moment de sa rédaction et non pas au 

moment de son activation. 

 

Il prend fin par : le rétablissement des facultés personnelles, le décès, la mesure de protection, la révocation 

par le juge à la demande de tout intéressé, si l’incapacité n’est pas établie, si les règles des régimes 

matrimoniaux suffisent, ou si l’exécution porte atteinte aux intérêts du mandant. Mais aussi par le décès du 

mandataire ou sa déconfiture ou son incapacité. 

 

Le juge peut en suspendre les effets le temps d’une sauvegarde. 

Tout intéressé peut en contester la mise en œuvre auprès du juge des tutelles. 

Le juge des tutelles peut le remplacer ou le compléter, notamment en confiant des missions complémentaires 

au mandataire ou en désignant un mandataire ad hoc. Les mandataires concurrents ne sont pas responsables 

l’un vis-à-vis de l’autre, mais doivent se tenir informés des décisions qu’ils prennent.  
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Le mandataire doit faire inventaire et l’actualiser. Il doit établir un compte annuel et le soumettre soit au 

notaire rédacteur ou au greffier en chef. 

 

Prescription de 5 ans à compter de la fin de la mission. 

Les actes passés peuvent être annulés, rescindés ou réduits, selon l’utilité de l’opération, la consistance et 

l’importance du patrimoine et la bonne foi du cocontractant. 

 
Art. 1258. – Pour la mise en œuvre du mandat de protection future établi en application du premier alinéa de 
l’article 477 du code civil, le mandataire se présente en personne au greffe du tribunal d’instance dans le ressort duquel réside le 
mandant, accompagné de ce dernier, sauf s’il est établi, par certificat médical, que sa présence au tribunal est incompatible avec 
son état de santé. 
Le mandataire présente au greffier :  
1° L’original du mandat ou sa copie authentique, signé du mandant et du mandataire ;  
2° Un certificat médical datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l’article 
431 du code civil et établissant que le mandant se trouve dans l’une des situations prévues à l’article 425 du même code ; 
3° Une pièce d’identité relative respectivement au mandataire et au mandant ;  
4° Un justificatif de la résidence habituelle du mandant.  
 
Art. 1258-1. – Pour la mise en œuvre du mandat de protection future établi en application du troisième alinéa de l’article 477 
du code civil, le mandataire se présente en personne au greffe du tribunal d’instance dans le ressort duquel réside le bénéficiaire 
du mandat, accompagné de ce dernier, sauf s’il est établi, par certificat médical, que sa présence au tribunal est incompatible 
avec son état de santé. 
Le mandataire présente au greffier :  
1° La copie authentique du mandat, signé du mandant et du mandataire ;  
2° Un certificat de décès du mandant ou un certificat médical datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin inscrit sur 
la liste mentionnée à l’article 431 du code civil et établissant que le mandant se trouve dans l’une des situations prévues à 
l’article 425 du même code ; 
3° Un certificat médical datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin inscrit sur la liste mentionnée à l’article 431 du 
code civil et établissant que l’enfant majeur du mandant désigné comme le bénéficiaire du mandat se trouve dans l’une des 
situations prévues à l’article 425 du même code ; 
4° Une pièce d’identité relative respectivement au mandataire et au bénéficiaire du mandat ;  
5° Un justificatif de la résidence habituelle du bénéficiaire du mandat.  
 
Art. 1258-2. – Le greffier vérifie en outre, au vu des pièces produites, que : 
1° Le mandant et le mandataire étaient majeurs ou mineurs émancipés à la date d’établissement du mandat ; 
2° Les modalités du contrôle de l’activité du mandataire sont formellement prévues ;  
3° L’avocat a contresigné le mandat lorsqu’il a établi celui-ci en application de l’article 492 du code civil ;  
4° Le curateur a contresigné le mandat, si le mandant a indiqué dans celui-ci être placé sous curatelle ; 
5° Le mandataire, s’il est une personne morale, justifie être inscrit sur la liste prévue à l’article L. 471-2 du code de l’action 
sociale et des familles.  
 
Art. 1258-3. – Si l’ensemble des conditions requises est rempli, le greffier, après avoir paraphé chaque page du mandat, 
mentionne, en fin d’acte, que celui-ci prend effet à compter de la date de sa présentation au greffe, y appose son visa et le restitue 
au mandataire, accompagné des pièces produites. 
 
Il s’agit donc d’un simple visa (et non d’un dépôt) en présence du mandant ou bien doit lui être notifié par 
lettre recommandée. 
 
Si le greffier estime les conditions non remplies, il restitue, sans le viser, le mandat au mandataire ainsi que les pièces qui 
l’accompagnent. 
Dans ce cas, le mandataire peut saisir le juge par requête. Celui-ci peut se prononcer sans débat et sa décision 
n’est pas susceptible d’appel. Si le juge estime les conditions requises remplies, le greffier procède, à la demande du 
mandataire, conformément au premier alinéa. 
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Art. 1258-4. – Le mandant ou le bénéficiaire du mandat qui n’a pas comparu devant le greffier du tribunal est informé par 
le mandataire de la prise d’effet du mandat de protection future par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Art. 1259. – Le rétablissement des facultés personnelles de la personne protégée est constaté par un certificat médical 
datant de deux mois au plus, émanant d’un médecin choisi sur la liste mentionnée à l’article 431 du code civil, saisi par le 
bénéficiaire du mandat, le mandant ou son mandataire et établissant que la personne protégée ne se trouve plus dans l’une des 
situations prévues à l’article 425 du même code. 
Le bénéficiaire du mandat, le mandant ou le mandataire peuvent se présenter à tout moment au greffe du tribunal d’instance 
pour faire constater la fin du mandat au vu de ce certificat. 
 
Si les conditions prévues au premier alinéa sont remplies, le greffier mentionne sur le mandat que celui-ci prend fin à compter de 
la date de sa présentation au greffe, y appose son visa et le restitue au comparant avec le certificat produit. 
Si le greffier estime les conditions non remplies, il restitue le mandat sans le viser au comparant ainsi que le certificat produit. 
Dans ce cas, le bénéficiaire du mandat, le mandant ou le mandataire peut saisir le juge par requête.  
Celui-ci peut se prononcer sans débat et sa décision n’est pas susceptible d’appel. Si le juge estime les conditions requises remplies, 
le greffier procède, à la demande du bénéficiaire du mandat, du mandant ou du mandataire, conformément au troisième alinéa. 
 
Art. 1259-1. – Le bénéficiaire du mandat, le mandant ou le mandataire qui n’a pas comparu devant le greffier est informé 
par le comparant de la fin de l’exécution du mandat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Art. 1259-2. – Le juge peut suspendre les effets du mandat de protection future dans la décision d’ouverture d’une mesure de 
sauvegarde de justice ou, si l’existence du mandat est portée à sa connaissance postérieurement à cette ouverture, par une décision 
prise en cours de déroulement de la mesure. 
Le greffier avise le mandataire et la personne placée sous sauvegarde de justice de cette suspension par lettre simple. 
Lorsque la mesure de sauvegarde de justice prend fin, le mandat de protection future reprend effet de plein droit à moins que le 
juge révoque celui-ci ou ouvre une mesure de protection juridique. Le greffier en avise par tout moyen le mandataire et la personne 
dont le placement sous sauvegarde de justice a pris fin. 
 
Art. 1259-3. – « La saisine du juge sur le fondement des articles 479, 480, 484 ou 493 du code civil s’effectue par requête 
remise ou adressée au greffe. La requête indique les nom, prénom et adresse du mandant ou du bénéficiaire du mandat lorsque 
celui-ci n’est pas le mandant et du mandataire.  
Le juge territorialement compétent est celui de la résidence habituelle du mandant ou du bénéficiaire du mandat lorsque celui-ci 
n’est pas le mandant.  
Dans les quinze jours de la requête, le greffe adresse une convocation à l’audience au mandant ou au bénéficiaire du mandat 
lorsque celui-ci n’est pas le mandant et au mandataire par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à laquelle est 
jointe une copie de la requête.  
Toutefois, lorsqu’il résulte de celle-ci que seule la dernière adresse du mandant ou du bénéficiaire du mandat lorsque celui-ci n’est 
pas le mandant ou du mandataire est connue, le greffe invite le requérant à procéder par voie de signification.  
Le greffe convoque également le requérant par lettre simple ou verbalement, contre émargement.  
Les parties se défendent elles-mêmes ; elles ont la faculté de se faire assister ou représenter par un avocat.  
La procédure est orale.  
Les dispositions des articles 1231, 1232 et 1239 sont applicables.  
 
Art. 1259-4. – Lorsque le juge met fin au mandat de protection future, sa décision est notifiée au mandataire et au mandant 
ou au bénéficiaire du mandat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Art. 1259-5.-La décision du juge autorisant, en application des articles 485 et 493 du code civil, le mandataire de protection 
future ou un mandataire ad hoc à accomplir des actes non couverts par le mandat n’est susceptible de recours que par le mandant 
ou le bénéficiaire du mandat lorsque celui-ci n’est pas le mandant, le mandataire, la personne chargée du contrôle de l’exécution 
du mandat et ceux dont elle modifie les droits ou les charges. »  
 
Art. 1260. – Les dispositions de l’article 1253 sont applicables au mandat de protection future. 
 
Le mandat de protection future est le prototype de l’acte d’avocat dont il faut rappeler qu'il est désormais 
enregistré et conservé électroniquement. 
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Le décret prévoyant le répertoire public est enfin pris27 mais les citoyens restent en attente de l’arrêté qui 

permettra l’application du nouvel article 1260-1 du Code de procédure civile. 

 

Dispositions relatives au registre des mandats de protection future : 

 

« Art. 1260-1.-La publication du mandat de protection future prévue à l'article 477-1 du code civil est réalisée par l'inscription, 

sur un registre dématérialisé tenu par le ministère de la justice et dans un délai de six mois à compter de l'établissement du 

mandat, des informations précisées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, permettant d'identifier le mandant ou 

le bénéficiaire du mandat s'il n'est pas le mandant ainsi que le ou les mandataires.  

 

« Art. 1260-2.-Avant la prise d'effet du mandat de protection future, les démarches nécessaires à l'inscription, à la 

modification et à la suppression des informations mentionnées à l'article 1260-1 au sein du registre sont réalisées par :  

« 1° Le mandant pour ce qui concerne :  

« a) L'inscription et la modification de ces informations, sauf dans le cas prévu au 2° ;  

« b) La suppression de ces informations lorsque le mandat prend fin en raison de sa révocation par le mandant ou, lorsque le 

mandant en a connaissance, lorsqu'il prend fin en raison du décès du ou des mandataires, de leur placement sous une mesure 

de protection ou de leur déconfiture ;  

« 2° Le mandataire ou l'un des mandataires pour ce qui concerne :  

« a) La modification de ces informations en cas de renonciation de l'un des mandataires ou de déconfiture de l'un des 

mandataires ne mettant pas fin au mandat ;  

« b) La suppression de ces informations lorsque le mandat prend fin en raison du décès du mandant ou du bénéficiaire du 

mandat s'il n'est pas le mandant, de la renonciation du ou des mandataires ou de leur déconfiture.  

 

« Art. 1260-3.-Après la prise d'effet du mandat de protection future, la date de prise d'effet du mandat, de sa suspension et 

de la reprise de ses effets sont inscrites dans le registre par le greffier qui a procédé conformément au premier alinéa de l'article 

1258-3 et aux deuxième et troisième alinéas de l'article 1259-2.  

« Si le mandat de protection future n'a pas été enregistré au sein du registre prévu à l'article 477-1 du code civil avant sa prise 

d'effet, le mandataire ou l'un des mandataires accomplit les démarches nécessaires à l'inscription des informations mentionnées 

à l'article 1260-1 au sein du registre. Le greffier procède ensuite conformément au premier alinéa.  

« Le mandataire ou l'un des mandataires accomplit les démarches nécessaires pour enregistrer au sein du registre les 

modifications concernant les informations mentionnées à l'article 1260-1 permettant d'identifier le mandant ou le bénéficiaire 

du mandat s'il n'est pas le mandant ainsi que le ou les mandataires, lorsque ces modifications surviennent après la prise d'effet 

du mandat.  

 

« Art. 1260-4.-Lorsque le mandat mis à exécution prend fin pour l'une des causes prévues à l'article 483 du code civil, le 

mandat est supprimé du registre, dans les conditions suivantes :  

« 1° En cas de rétablissement des facultés personnelles de l'intéressé, par le greffier qui procède aux formalités mentionnées par 

l'article 1259 ;  

« 2° En cas de placement en curatelle ou en tutelle de la personne protégée mettant fin au mandat ou en cas de placement sous 

une mesure de protection du mandataire, par le greffier de la juridiction qui a ouvert cette mesure ;  

« 3° En cas de révocation du mandat de protection future, par le greffier de la juridiction qui a prononcé cette révocation ;  

« 4° En cas de décès de la personne protégée ou du ou des mandataires, ou de la déconfiture du ou des mandataires, par le 

greffier qui est informé par toute personne qui en a connaissance de l'événement mettant fin au mandat.  

 

 

 

 
27 www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050501999 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031712157&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031712157&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006427877&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Art. 1260-5.-Si le mandant ou l'un des mandataires ne peut pas réaliser les démarches nécessaires à l'inscription, à la 

modification et à la suppression des informations relatives au mandat au sein du registre par voie dématérialisée, il adresse une 

demande d'inscription, de modification ou de suppression de ces informations au greffe du tribunal judiciaire dans le ressort 

duquel réside le mandant au moyen d'un formulaire, accompagné de pièces justificatives, dont le contenu et la liste sont 

déterminés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.  

 

« Art. 1260-6.-Le greffe de la juridiction qui a rendu la décision d'annulation du mandat de protection future procède à la 

suppression des informations relatives à ce mandat au sein du registre.  

 

« Art. 1260-7.-Peuvent avoir connaissance des informations enregistrées dans le registre prévu à l'article 477-1 du code civil :  

« 1° Les magistrats et les agents de greffe et les personnes mentionnées aux articles L. 123-4, L. 123-5 et R. 123-14 du 

code de l'organisation judiciaire, à raison de leurs attributions et dans la limite du besoin d'en connaître ;  

« 2° Le mandant, le bénéficiaire du mandat s'il n'est pas le mandant et le ou les mandataires, pour les mandats auxquels ils 

sont parties ou qui les concernent. » 

 

Le CNB ainsi que le notariat se sont interrogés sur le temps que va prendre la publication des arrêtés, mais 

aussi de savoir si l’article 1260-1 permet la publication du mandat, par son rédacteur. Les notaires et les 

avocats ont pour usage de publier leurs actes et les enregistrer. Ce que ne semble pas avoir prévu le rédacteur 

du décret. 

 

Le CNB a pris une résolution au cours de son AG du 12 décembre 2024.28 

 

Les huissiers protestent aussi. 

 

Aux questions des parlementaires, le Gouvernement répond : «  c’est compliqué, on n’a pas le temps, on n’a 

pas d’argent. »  

 

 

c) Le MPF peut être couplé avec un mandat à effet posthume MEP 

 

Articles 812 à 812-7 : Issu de la loi sur les successions du 23 juin 2006, il peut être intéressant pour protéger 

un héritier handicapé. 

 

Il a cependant ses limites : justifier d’un intérêt sérieux et légitime, au regard de la personne et du patrimoine 

concerné. Il doit être clairement motivé ; 

Deux ans, prorogeable une ou plusieurs fois, sur décision du juge. Mais ce peut être aussi 5 ans prorogeables, 

si l’inaptitude, l’âge du ou des héritiers ou la nécessité de gérer un bien professionnel le justifient. 

Obligatoirement reçu par acte authentique ; 

Doit avoir été accepté avant le décès du mandant ; 

Il est sans effet sur l’option héréditaire ; 

Tant qu’aucun héritier n’a accepté la succession, le mandataire n’a que les pouvoirs conservatoires et de 

surveillance : 

Il ne peut porter que sur les actes d’administration. 

 

Il est gratuit, sauf stipulation contraire. 

 
28 https://www.cnb.avocat.fr/sites/default/files/documents/AGCNB%20131224%20-%20R%C3%A9solution%20-
%20Registre%20mandat%20protection%20future.pdf 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000031712157&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000033437006&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000048435484&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000018919150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000018919150&dateTexte=&categorieLien=cid
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L’indemnité est une charge de la succession qui peut être réduite si elle empiète sur la réserve, mais pas pour 

les droits de succession (Instruction fiscale) 

 

Le mandataire doit informer les héritiers s’il souhaite renoncer à sa mission. Le préavis est de trois mois. 

Il rend compte de sa mission tous les ans. 

 

➢ Rappel : Article 813-1 Un mandataire successoral peut être désigné par convention unanime des 

héritiers ou par décision du juge, en raison de l’inertie, de la carence ou de la faute d’un ou plusieurs 

héritiers, d’opposition d’intérêts entre eux ou de la complexité de la situation successorale. 

 

Il doit rendre des comptes aux héritiers à première demande et chaque année ; 

 

Ce peut être une personne qualifiée, physique ou morale. N’oublions pas que de nombreux confrères ont 

reçu la formation de professionnel qualifié de l’ANAMJ et peuvent être nommés comme mandataires 

successoral. 

 

Lorsqu’il y a de graves blocages de gestion d’une succession en raison de la mésentente insurmontable des 

héritiers, il ne faut pas hésiter à faire nommer un avocat mandataire successoral. 

 

 

d) La MAJ mesure d’accompagnement judiciaire, qui fait suite à la MASP mesure d’accompagnement social 

personnalisé. 

 

Articles L 271-1 à L 271-8 CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES  

Si les départements pouvaient former suffisamment de mandataires à la protection des majeurs pour 

accompagner les personnes en incurie administrative pour bénéficier des aides sociales auxquelles elles ont 

droit, on éviterait bien des curatelles renforcées puisque la curatelle simple ne permet qu’une assistance pour 

la gestion du patrimoine. 

 

Lorsque l’association mandataire est elle-même mandataire pour MASP, il ne faut pas hésiter à faire lever la 

curatelle renforcée pour mettre en place uniquement une aide la gestion administrative. 

 

Il est nécessaire d’avoir l’accord de la personne, mais elle préfèrera toujours une MASP à une curatelle 

renforcée car elle pourra conserver la gestion de ses comptes. 

 

Il ne faut pas hésiter à le proposer dans l’objectif de la proportionnalité et de l’individualisation de la mesure.  

 

 

e) La fiducie : 

Article 2011 du Code civil : La fiducie est l'opération par laquelle un ou plusieurs constituants transfèrent des biens, des 
droits ou des sûretés, ou un ensemble de biens, de droits ou de sûretés, présents ou futurs, à un ou plusieurs fiduciaires qui, les 
tenant séparés de leur patrimoine propre, agissent dans un but déterminé au profit d'un ou plusieurs bénéficiaires.  
 
Article 2012 : La fiducie est établie par la loi ou par contrat. Elle doit être expresse. Si les biens, droits ou sûretés transférés 
dans le patrimoine fiduciaire dépendent de la communauté existant entre les époux ou d'une indivision, le contrat de fiducie est 
établi par acte notarié à peine de nullité.  
 
Article 2015 : Seuls peuvent avoir la qualité de fiduciaires les établissements de crédit mentionnés au I de l'article L. 511-1 
du code monétaire et financier, les institutions et services énumérés à l'article L. 518-1 du même code, les entreprises 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006654292&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006656620&dateTexte=&categorieLien=cid
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d'investissement mentionnées à l'article L. 531-4 du même code ainsi que les entreprises d'assurance régies par l'article L. 
310-1 du code des assurances. 
Les membres de la profession d'avocat peuvent également avoir la qualité de fiduciaire. 
Article 2016 : Le constituant ou le fiduciaire peut être le bénéficiaire ou l'un des bénéficiaires du contrat de fiducie.  
 
Article 2018 : Le contrat de fiducie détermine, à peine de nullité :  
1° Les biens, droits ou sûretés transférés. S'ils sont futurs, ils doivent être déterminables ;  
2° La durée du transfert, qui ne peut excéder quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la signature du contrat ;  
3° L'identité du ou des constituants ;  
4° L'identité du ou des fiduciaires ;  
5° L'identité du ou des bénéficiaires ou, à défaut, les règles permettant leur désignation ;  
6° La mission du ou des fiduciaires et l'étendue de leurs pouvoirs d'administration et de disposition. 
 
Article 2020 : Un registre national des fiducies est constitué selon des modalités précisées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Article 2022 : Le contrat de fiducie définit les conditions dans lesquelles le fiduciaire rend compte de sa mission au constituant.  
Toutefois, lorsque pendant l'exécution du contrat le constituant fait l'objet d'une mesure de tutelle, le fiduciaire rend compte de 
sa mission au tuteur à la demande de ce dernier au moins une fois par an, sans préjudice de la périodicité fixée par le contrat. 
Lorsque pendant l'exécution du contrat le constituant fait l'objet d'une mesure de curatelle, le fiduciaire rend compte de sa 
mission, dans les mêmes conditions, au constituant et à son curateur.  
Le fiduciaire rend compte de sa mission au bénéficiaire et au tiers désigné en application de l'article 2017, à leur demande, 
selon la périodicité fixée par le contrat. 
 
Article 2026 : Le fiduciaire est responsable, sur son patrimoine propre, des fautes qu'il commet dans l'exercice de sa mission.  
 
 
f) La médiation : 
 
La loi de programmation vient d’en élargir le champ et ce, d’application immédiate. (Annexe 1) 
 
Dans la mesure où le droit commun s’applique aux majeurs protégés et à protéger, il serait bon qu’elle 
s’impose : 
 

• En cas de conflit entre les membres de l’entourage ; 
• Afin de recueillir la volonté de la personne ; 
• En vue d’éviter une mesure de protection en recherchant les moyens subsidiaires pour sécuriser le 

patrimoine, etc. 
 
Elle peut être conventionnelle. 
 
Le juge peut aussi enjoindre aux parties d’entrer en médiation à tout moment de la procédure. 
 
 

 
EN CONCLUSION 

 
La protection de droit civil d'une personne vulnérable surtout si elle est âgée, est efficace. Mais elle semble 
en concurrence avec le droit de la santé et de l’action sociale. 
 
En réalité, cette concurrence n’existe pas. 
 
Le doyen CARBONNIER, rédacteur de la loi de 1968 sur la protection des majeurs, constate dans son 
précis de droit civil (Edition 2000) : “Depuis 50 ans, ce droit civil n’a pas cessé d’être concurrencé, envahi, par des 
réglementations et pratiques de droit social et sanitaire. On se demandera si celles-ci ne finiront pas par constituer le véritable 
droit commun des incapacités.” 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006657106&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006796289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006796289&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445382&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les règles du droit social si elles donnent les moyens financiers de compensation, c’est en 
application des droits fondamentaux : droit à la santé, la sécurité, la liberté d’aller et venir, droit au 
procès équitable… 
 
Le Président Belorgey a une belle formule pour expliquer la primauté du respect des droits fondamentaux : 
« Le droit social n’est pas un droit de créance, c’est l’exécution du devoir de solidarité ».  
 
Nous devons veiller au principe d’égalité, obtenir du juge que la loi soit respectée, et que la décision soit 
équitable. Le principe d’équité va de pair avec le principe de légalité. 
 
L’objectif avoué des rapports de Madame Anne Caron-Déglise est bien de faire remonter les droits des 
personnes protégées au-delà de la simple compensation de la perte d’autonomie, vers la garantie de la 
protection globale de leurs droits fondamentaux que leur doivent les familles et la société. 
 
Les Jeux paralympiques nous ont montré qu’avec les aides techniques et humaines, les personnes vulnérables 
peuvent être soutenues et accompagnées de manière efficace et utile. 
 
Les avocats sont les aides humaines et techniques de l’accès au droit. C’est à eux de s’introduire dans le 
monde de l’Aide sociale. 
 
Les avocats qui ne doivent pas s’incliner devant l’application dogmatique de l’exception que constitue la 
protection des majeurs, mais rappeler que tout citoyen bénéficie de tous ses droits, y compris de ses droits 
économiques. 
 
La protection des majeurs ne peut en aucun cas lui interdire d’exercer ses droits, elle doit lui donner les 
moyens de le faire. 
 
Et pour finir, la magnifique formule de Diego Pollet lors du colloque de la Cour de cassation du 18 octobre 
2024, sur Les métamorphoses de la protection des majeurs : « La personne vulnérable attend une relation 
de réciprocité, non une relation de pouvoir ». 
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https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-
01/accompagner_la_personne_necessitant_une_mesure_de_protection_juridique_recommandation.pdf  

 
 

JURISPRUDENCE CEDH 
 
CEDH, 5 septembre 2001, requête n°35683/97, VAUDELLE C/ France La Cour considère qu’en raison 
du régime de protection qui constate son incapacité à se défendre seul, le majeur protégé a droit à des 
garanties particulières. 
 
Affaire ZEHENTNER C/ Autriche CEDH (Requête N° 20082/02du 16 juillet 2009) La Cour fait de la 
protection de son logement un élément essentiel de la protection de la personne vulnérable. 
Mais aussi, elle lui donne accès direct aux juridictions, même en l’absence de sa curatrice en l’occurrence. 
 
 

JURISPRUDENCE DE LA COUR DE CASSATION 
 

1ère chambre civile, 12 juin 2025 n° 24-12.767 Viole les articles 425 t 440 al.1er du CC. une cour d’appel qui 
pour maintenir une mesure de curatelle retient que l’altération des facultés corporelles de la personne est de 
nature à empêcher l’expression de sa volonté, dès lors que celle-ci requiert l’installation préalable d’un 
matériel informatique pour une personne. 
 
1ère chambre civile, 13 juin 2019 n° 18-18.691 au visa des articles 428, 440 du CC., 31 et 370 du CPC. 
ALORS QUE les héritiers et les ayants cause universels du titulaire d'une action à caractère personnel peuvent poursuivre 

l'action par laquelle leur auteur, placé sous le régime de la tutelle ou de la curatelle, conteste la décision ayant ordonné cette 

mesure ; que l'intérêt moral des héritiers et ayants cause consiste à faire échapper leur auteur à un tel régime ; que cet intérêt 

ne fait défaut et l'instance ne prend conséquemment fin que si la contestation porte seulement sur l'organisation du régime de 

protection ; que tel n'est pas le cas lorsque le juge décide la conversion d'une curatelle - fut-elle renforcée - en tutelle ; qu'en 

l'espèce, Mme V... T... et sa fille, Mme R... T... avaient interjeté appel du jugement ayant substitué un régime de tutelle au 

régime de curatelle renforcée ; qu'en considérant que le décès de Mme V... T... au cours de l'instance d'appel avait engendré 

une disparition de l'intérêt à agir, de sorte que l'appel était devenu sans objet, par cela seul que la contestation ne portait que 

sur le prononcé d'une mesure plus restrictive, la cour d'appel a violé les articles 428 et 440 du code civil, 31 et 370 du code 

de procédure civile. ECLI : R : CCASS : 2019 :C100572 
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